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La présente instruction a pour objet de porter à la connaissance des comptables les principes et les 
modalités d'application du supplément de loyer de solidarité et de la contribution annuelle sur les 
logements à usage locatif. 

Le supplément de loyer de solidarité a été rendu obligatoire par la loi no 96-162 du 4 mars 1996 
(annexe N° 1) pour les locataires occupant des logements éligibles à l'aide personnalisée au logement 
(APL) et dont les revenus sont supérieurs au plafond des ressources en vigueur pour l'obtention de ces 
logements. Son décret d'application (décret no 96-355 du 25 avril 1996) est joint en annexe n° 2. 

La contribution annuelle sur les logements à usage locatif qui entrent dans le champ d'application du 
supplément de loyer a été instaurée par l'article 14 de la loi de finance pour 1996, n° 95-1346 du 
30 décembre 1995 (annexe n° 3). 

Deux circulaires d'application de ces mesures, diffusées par le ministère délégué au logement, en date du 
29 décembre 1995 et du 29 avril 1996, figurent en annexe n° 4 et n° 5. 

Ces textes précisent, outre la mise en oeuvre du supplément de loyer de solidarité (champ et conditions 
d'application du supplément de loyer de solidarité, modalités de l'enquête auprès des locataires, calcul 
du supplément de loyer et sanctions), les modalités de versement de la contribution instaurée par la loi de 
finances. 

1. LE SUPPLÉMENT DE LOYER DE SOLIDARITÉ 

1.1. CHAMP D'APPLICATION DU SUPPLÉMENT DE LOYER DE SOLIDARITÉ 

1.1.1. Les logements concernés 

Sont concernés les logements locatifs. 

Sont hors du champ d'application du supplément de loyer de solidarité les locaux qui n'ont pas Je 
caractère de logements locatifs tels que les logements annexés aux locations commerciales, les 
logements loués à des associations loi 1901 s'ils sont affectés à un usage autre que celui d'habitation et 
certains logements-foyers. 

1.1.2. Les bailleurs 

Sont inclus dans Je champ d'application de ces divers textes les logements des organismes d'H.L.M. 
(offices publics d'H.L.M., offices publics d'aménagement et de construction et sociétés d'H.L.M.) 
(art. L 441-3 et R 441-19 du CCH) éligibles à l'APL. 

Sont aussi soumis aux textes sur le supplément de loyer de solidarité les logements éligibles à l'APL 
appartenant à d'autres personnes morales (art. L 441-13, R 441-29 et R 441-30 du CCH). Les 
collectivités locales, leurs établissements publics et les Sociétés d'Economie Mixte (SEM) (R 481-4 du 
CCH) propriétaires de tels logements entrent donc dans le champ d'application du supplément de loyer 
de solidarité. 

1.1.3. La localisation des logements 

Sont exclus les logements situés dans des zones de revitalisation rurale et dans les zones urbaines 
sensibles, grands ensembles et quartiers d'habitat dégradé (art. L 441-3 et R 441-31). 
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1.2. CONDITIONS D'APPLICATION DU SUPPLÉMENT DE LOYER DE SOLIDARITÉ 

Les bailleurs concernés ne peuvent pas appliquer de supplément de loyer aux locataires dont les 

ressources dépassent de moins de 10 % les plafonds de ressources en vigueur pour l'attribution des 

logements. 

Ils peuvent appliquer un supplément de loyer si les ressources de l'occupant du logement dépassent de 

10 % à 40 % le plafond de ressource. 

Ils doivent exiger un supplément de loyer pour les locataires dont les ressources dépassent de plus de 

40 % le plafond de ressources. 

Il est par ailleurs précisé que les plafonds à prendre en compte sont ceux en vigueur à la date où le 

supplément de loyer est exigé (art L 441-3). 

1.3. L'ENQUÊTE EFFECTUÉE PAR LE BAILLEUR 

Une enquête auprès des locataires occupant des logements éligibles à l'APL est obligatoire, sauf vis-à­

vis des locataires bénéficiant de l'APL puisque, par définition, ils ont des ressources inférieures au 

plafond de ressources (art L 441-9 du CCH). 

1.3.1. Les modalités de l'enquête 

1.3.1.1. Une enquête annuelle 

Les bailleurs, et notamment les organismes d'H.L.M., doivent procéder à une enquête annuelle auprès de 

leurs locataires (art. L 441-9 du CCH). Cette enquête doit avoir lieu avant le 28 février de chaque année 

(art. 14 de la loi de finances pour 1996). 

1.3 .1.2. Les pièces à fournir par le locataire 

Le locataire d'un logement entrant dans le champ d'application du supplément de loyer de solidarité doit 

fournir les avis d'imposition ou de non-imposition de toutes les personnes vivant dans le logement (art. L 

441-9 du CCH). Il doit fournir des justificatifs de ressources concernant la pénultième année (art. R 441-

23 duCCH). 

1.3.1.3. Le délai de réponse 

Le locataire concerné dispose d'un mois pour transmettre ses justificatifs de ressources. 

1.3.2. Les sanctions 

1.3.2.1. A l'égard des locataires n'ayant pas répondu 

Si le locataire n'a pas fourni ses avis d'imposition ou de non-imposition dans le délai précité et qu'il n'a 

pas déféré à une mise en demeure, dans les 15 jours suivant la mise en demeure, le bailleur : 

- liquide provisoirement le supplément de loyer avec un coefficient de dépassement de plafond égal 

au coefficient le plus élevé retenu par le bailleur ou à défaut égal à 2 (art. L 441-9 et R 441-25 du 

CCH), 

-perçoit une indemnité pour frais de dossier au maximum égale à 150F (art. L 441-9 et R 441-26 du 

CCH). 

1.3 .2.2. A 1 'égard de 1 'organisme ou du bailleur n'ayant pas procédé à 1 'enquête 

Les bailleurs sont tenus de procéder à cette enquête annuellement avant le 28 février de chaque année. 
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L ' article 14 de la loi de finances pour 1996 prévoit que la contribution due par le bailleur est majorée de 
100 % s' i 1 n'a pas recueilli les renseignements dans les délais prescrits. 

1.4. CALCUL DU SUPPLÉMENT DE LOYER DE SOLIDARITÉ 

Le supplément de loyer est égal au coefficient de dépassement du plafond multiplié par le supplément de 
loyer de référence du logement (art. L 441-4 du CCH). 

1.4.1. Le coefficient de dépassement de plafond 

Le coefficient de dépassement du plafond est fixé par l' organisme, il est au moins égal à (art. R 441-
21 1 du CCH): 

- 1 si le dépassement est compris entre 40 et 60 %, 

- 1,5 si le dépassement est compris entre 60 et 80 %, 

- 2 si le dépassement est supérieur à 80 %. 

1.4.2. Le supplément de loyer de référence 

L'organisme fixe le supplément de loyer de solidarité de référence au mètre carré habitable, il est au 
moinsde(art. R441-2l-2°): 

- 3,30F/m2 pour Paris et les communes limitrophes, 

- 2,60F/m2 pour les autres communes de l'agglomération de Paris et dans les communes des zones 
d'urbanisation et des villes nouvelles de la région Ile-de-France, 

- 2,1 OF/m2 pour le reste de l'Ile-de-France et les communautés urbaines de plus de 100 000 habitants, 

- 0,50F pour les départements d'outre-mer et le reste du territoire. 

1.5. DÉLIBÉRATION INSTAURANT LE SUPPLÉMENT DE LOYER 

Le préfet compétent pour examiner la légalité des délibérations fixant les loyers et les suppléments de 
loyers est celui du département du lieu de situation des logements et non celui du département du siège 
de l'organisme. La délibération doit cependant être également adressée au préfet du département du siège 
de l'organisme (L 442-1-2 et L 441-7 du CCH). 

La délibération relative au supplément de loyers de solidarité devient exécutoire si dans Je délai d'un 
mois suivant sa communication, le préfet du département du lieu de situation des logements n'a pas 
demandé une seconde délibération. 

La seconde délibération est exécutoire dès sa transmission. 

A défaut de délibération exécutoire déterminant un barème, le barème national s'applique. 

1.6. SANCTION À LA NON APPLICATION DU SUPPLÉMENT DE LOYER DE SOLIDARITÉ 

La loi prévoit que les bailleurs qui n'auront pas fait application du supplément de loyer de solidarité 
subiront une pénalité égale à 50 % des sommes exigibles non mises en recouvrement (art. L 441-11 du 
CCH). 

La sanction est prononcée par le représentant de l'Etat du département du lieu de situation des logements 
(art. R 441-28). 
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1. 7. MODALITÉS PRA TIQUES DE MISE EN OEUVRE 

1.7.1. La mise en recouvrement 

Le supplément de loyer est mis en recouvrement en même temps que le loyer principal, il apparaît donc 

sur Je même avis d'échéance que ce dernier. 

Le supplément de loyer de solidarité est imputé : 

- en M31, au compte 7042 « Supplément de loyer» 

- en Ml4 (quelque soit le nombre d'habitants .), au compte 752 «Revenus des immeubles» 

-en Mil, Ml2, M51, au compte 714 «Location des immobilisations» 

- pour les établissements sociaux et médico-sociaux, au compte 7588 « Autres produits divers de 

gestion courante ». 

1.7.2. L'imputation du supplément de loyer de solidarité sur le prix de vente 

Conformément à la loi (art. L 443-12-1 du CCH) les suppléments de loyer de solidarité payés au cours 

des cinq dernières années s'imputent sur le prix de vente du logement occupé par Je locataire. 

Une circulaire interministérielle précisant ce mécanisme de comptabilisation, actuellement en cours de 

signature, sera diffusée prochainement sous forme d'instruction. 

2. LA CONTRIBUTION INSTAURÉE PAR LA LOI DE FINANCES POUR 1996 

2 .1. PRINCIPES 

L'article 14 de la loi de finances pour 1996 (cf. Annexe Ill) a institué une contribution annuelle sur les 

logements locatifs entrant dans le champ d'application du supplément de loyer de solidarité. Le champ 

d'application de cette contribution est donc le même que celui du supplément de loyer. 

Le montant par logement de cette contribution est fixé par la loi : 

- 2.500 F pour les logements situés à Paris et les communes limitrophes, 

- 1. 700 F pour les logements de la région parisienne et des grandes villes, 

- 400 F pour les D.O.M. et le reste du territoire. 

Cette contribution est majorée de 50% pour les logements occupés par des locataires dont les ressources 

dépassent de plus de 60 % les plafonds de ressources et de 1 00 % pour les locataires dont les ressources 

dépassent de plus de 80% les plafonds de ressources. 

La contribution est versée au plus tard le 5 septembre de chaque année. 

Cette contribution est majorée de 100% si les organismes n'effectuent pas l' enquête annuelle. 

2.2. COMPTABILISATION 

Pour les établissements publics de santé, les établissements sociaux et médico-sociaux et les offices 

d'H.L.M. (OPHLM et OPAC), le montant de la contribution s'imputera: 

-en M31, au compte 63581 «Contribution sur le supplément de loyer» 

-en Ml4, pour les communes de plus de 500 hab., au compte 6358 «Autres droits», pour les 

communes de moins de 500 hab., au compte 635 «Autres impôts, taxes et versements assimilés». 

- en Mll, M12, MS!, au compte 629 «Autres impôts» 
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-pour les établissements sociaux et médico-sociaux, au compte 6358 «Autres droits». 
Toutes difficultés d'application de la présente instruction devront être portées à la connaissance de la 
direction de la Comptabilité publique sous les timbres des bureaux D2 ou D3, selon la nature de 
l'organisme concerné. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION D PAR INTERIM 

A.BONEL 
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ANNEXEN° 1 Loi n° 96-162 du 4 mars 1996 relative au supplément de loyer de solidarité 

LOI n• 96-162 du 4 mars 1996 
relative au supplément de loyer de solidarité ( 1) 

NOR: LOGX950014SL 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Art . l • . - 1. - Le chapitre fw du titre IV du livre IV du 

code de la construction et de l'habitation est intitulé : 
«Conditions d'attribution des logements et plafonds de res­
sources. - Supplément de loyer de solidarité. » 

ll. - Il est créé, dans ce chapitre, une section 1 compor­
tant les articles L. 441-1 à L. 441-2 et intitulée . « Condi­
tions d'attribution des logements et plafonds de ressources. » 

ill. - Dans ce chapitre, l'article L. 441-3 est remplacé 
par une section 2 ainsi rédigée : 

"Sedion 2 
« Supplément de loyer de solidarité 

«Art. L 441-3. - Les organismes d'habitations à loyer 
modéré peuvent exiger des locataires des logements visés au 
premier alinéa de l'article L. 441-1 le paiement d'un supplé­
ment de loyer de solidarité en sus du loyer principal et des 
charges locat ives dès lors qu 'au cours du bail les ressources 
de l'ensemble des personnes vivant au foyer excèdent d'au 
moins JO p. lOO les plafonds de ressources en vigueur pour 
l'attribution de ces logements. Ils doivent exiger le paiement 
d'un tel supplément dès lors qu'au cours du bail le dépasse­
ment du plafond de ressources est d'au moins 40 p. 100. 

'' Les ressources sont appréciées selon les modalités 
applicables en matière d'attribution des logements. Toute­
fois, les dernières ressources connues de l'ensemble des per­
sonnes vivant au foyer sont prises en compte sur demande 
du locataire qui justifie que ses ressources sont inférieures 
d'au moins 10 p. 100 à celles de l'année de référence. En 
outre. il est tenu compte de l'évolution de la composition 
familiale intervenue dans l'année en cours à la condition 
qu ' elle soit dûment justifiée. 

« Les plafonds pris en compte sont ceux qui sont appli­
cables à la date à laquelle le supplément de loyer est exigé. 

«Chaque organisme d'habitations à loyer modéré déter­
mine. selon les conditions fixées ci-après. les modalités de 
calcul du montant du supplément de loyer de solidarité. 

«Les dispositions du présent article ne sont pas appli­
cables dans les zones de revitalisation rurale telles que défi­
nies par la loi n' 95-115 du 4 février 1995 d'orientation 
pour l'aménagement et le développement du territoire, les 
grands ensembles et les quartiers d'habitat dégradé mention­
nés au I de 1' article 1466 A du code général des impôts. 

" Art. L 441-4. - Le montant du supplément de loyer de 
solidarité est obtenu en appliquant Je coefficient de dépasse­
ment du plafond de ressources au supplément de loyer de 
référence du logement. 

« Ce montant est plafonné lorsque, cumulé avec Je mon­
tant du loyer principal, il excède 25 p. 100 des ressources 
de l'ensemble des personnes vivant au foyer. 

'' Art. L. 44 / -5. - L'organisme d'habitations à loyer 
modéré fixe par département les valeurs du coefficient de 
dépassement du plafond de ressources en fonction de l'im­
portance de ce dépassement. Il peut également tenir compte 
dans la fixation de ce coefficient du nombre et de l'âge des 
personnes vivant au foyer. 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

«Les valeurs de ce coefficient sont au moins égales à 
celles du coefficient prevu à l'article L. 44 1 -8. 

« L'organisme fixe un seuil de dépassement du plafond 
de ressources en deçà duquel le supplément de loyer n'est 
pas exigible. Ce seuil ne peut ni être inférieur à 10 p. 100 ni 
excéder 40 p. 100. 

«An. L. 441-6. - L'organi·~.1e d'habitations à loyer 
modéré fixe le montant par mètre carré habitable du supplé­
ment de loyer de référence en tenant compte de la qualité et 
de la situation géographique de l'immeuble ou du groupe 
d'immeubles. 

« Le montant moyen par mètre carré habitable des supplé­
ments de loyer de référence est au moins égal à celui prévu 
à l'article L. 441-8. Ce montant minimal s'impose à chaque 
organisme d'habitations à loyer modéré pour ses logements 
situés dans une même zone et dans un même département. 

«Art. L. 441-7. - L'organisme d'habitations à loyer 
modéré communique la délibération relative au m_ode de cal­
cul du supplément de loyer au représentant de l'Etat dans le 
département du siège de l'organisme et à celui du lieu de 
situation des logements. A cette délibération sont annexés 
les éléments permettant le calcul du montant moyen par 
mètre carré des suppléments de loyer de référence. 

«Cette délibération devient exécutoire à l'expiration du 
délai d'un mois à compter de sa communication si. dans ce 
délai, le représentant de J'Etat dans Je département du lieu 
de situation du logement concerné n'a pas demandé une 
seconde délibération. notamment eu égard au montant des 
loyers pratiqués dans Je voisinage pour des immeubles ou 
groupes d'immeubles équivalents et dont les loyers sont 
fixés en application de l'article 17 de la loi n• 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi n' 86-1290 du 
23 décembre 1986. 

" La demande de seconde délibération est motivée. Elle 
est communiquée aux membres de l'organe délibérant de 
l'organisme d'habitations à loyer modéré préalablement à la 
seconde délibération. La seconde délibération est exécutoire 
dès que le représentant de l'Etat eo a reçu communication. 

"Art. L. 441-8. - En l'absence de délibération exé­
cutoire, le supplément de loyer appliqué par l'organisme 
d'habitations a loyer modéré est calculé par lui en fonction: 

des valeurs du coefficient de depassement du plafond 
de ressources déterminées par décret en Conseil 
d'Etat ; le seuil de dépassement du plafond de res­
sources prévu par ledit décret en deçà duquel le sup­
plément de loyer n ·est pas exigible est de 40 p. l 00 ; 

«- du montant par mètre carré habitable du supplément 
de lover de référence fixé par décret en Conseil 
d'Etat selon les zones géographiques tenant compte 
notamment de la population des agglomérations. 

,, An. L 441-9. - L'organisme d'habitations à loyer 
modéré demande annuellement à chaque locataire communi­
cation des avis d'imposition ou de non-imposition à l'impôt 
sur le revenu et des renseignements concernant J'ensemble 
des personnes vivant au foyer permettant de calculer l'im­
portance du dépassement éventuel du plafond de ressources 
et de déterminer si le locataire est redevable du supplément 
de loyer. Le locataire est tenu de répondre à cette demande 
dans un délai d'un mois. L'organisme d'habitations à loyer 
modéré n ·est pas tenu de présenter cene demande aux loc a-
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ANNEXE No 1 (suite) 

taires bénéficiant de l'aide personnalisée au logement men­
tionnée il l'article L. 351-l. 

«A défaut et après mise en demeure restée infructueuse 
pendant quinze jours, l'organisme d'habitations à loyer 
modéré liquide provisoirement le supplément de loyer. Pour 
cette liquidation, il est fa.Jt applicatiOn d'un coefficient de 
dépassement du plafond de ressources égal au coefficient 
maximal adopté par J'organisme ou, à défaut, égal à la 
valeur maximale prévue par le décret mentionné à 
l'article L 441-8. L'organisme d'habitations à loyer modéré 
perçoit en outre une indemnité pour frais de dossier dont le 
montant maximum est fixé par décret en Conseil d'Etat. 

« Lorsque le locataire a communiqué les renseignements 
et avis mentionnés au premier alinéa, lé supplément de loyer 
afférent à la période de retard est liquidé définitivement. Le 
trop-perçu de supplément de loyer est reversé au locataire 
dans les deux mois. 

« La nuse en demeure compone la reproduction du 
présent article. 

«Art. L 441-10. - Les organismes d'habitations à loyer 
modéré communiquent au représentant de l'Etat dans Je 
département du lieu de situation des logements les ren­
seignements statistiques et financiers permettant l'établisse­
ment d'un rapport annuel sur l'application du supplément de 
loyer dans le département. Ce rapport est soumis pour avis 
au conseil départemental de l'habitat. 

«Le Gouvernement dépose tous les deux ans, sur Je 
bureau des assemblées, un rapport sur l'application du sup­
plément de loyer de solidarité. 

<<Art. L 441-11. - L'organisme (!-habitations à loyer 
modéré qui n'a pas exigé le paiement du supplément de 
loyer ou qui n'a pas procédé aux diligences lui incombant 
pour son recouvrement, à l'exclusion de celles relevant de la 
responsabilité propre d'un comptable public, est passible 
d'une pénalité dont le montant est égal à 50 p. 100 des 
sonunes exigibles et non mises en recouvrement. 

«La sanction est prononcée par le représentant de l'Etat 
dans le département de situation du logement après que l'or­
ganisme d'habitations à loyer modéré a été appelé à présen­
ter ses observations. 

<< Le montant de la pénalité est recouvré au profit de 
l'Etat comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et 
au domaine. 

<<Art. L. 441-12. - Les dispositions de la présente sec­
tion sont applicables de plein droit nonobstant toute conven­
tion con traire. 

<<Art. L. 441-13. - Les dispositions de la présente sec­
tion sont applicables aux personnes morales autres que les 
organismes d'habitations à loyer modéré et les sociétés 
d'économie mtxte, pour les logements à usage locatif leur 
appartenant et ouvrant droit à l'aide personnalisée au loge­
ment en application des 2' et 3' de l'article L. 351-2. 

<<Art. L. 441-14. - Par dérogation aux articles L44l-3, 
L. 441-13, L. 472-i-2 et L. 481-3, les dispositions de la pré­
sente section ne sont pas applicables aux logements financés 
à compter du 5 janvier 1977 au moyen de prêts locatifs 
aidés par l'Etat accordés par le Crédit foncier de France, 
aux logements financés au moyen de prêts conventionnés 
des banques et établissements financiers et. dans les départe­
ments d'outre-mer. aux immeubles à lover moven. 

« Ces dispositions ne sont pas applic~bles a~x logements 
ayant bénétïcié d'une subvention de l'Agence nationale pour 
l'amélioration de l'habitat. 

<<An. L. 441-15. - Un décret en Conseil d'Etat déter­
mine en tant que de besoin les conditions d'application de la 
présente section. >> 

Art. 2. - Le I de l'article 1466 A du code général des 
impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé . 

<< La lis:e prévue au prcmter alméa est actualisée au 
moms tous les cinq ans, de façon à tenir compte de l' évolu­
tion de la situation des grands ensembles et des quartiers 
d'habitat dégradé. Elle peJl, à la même fin, être complétée 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

entre deux actualisations. Elle est actualisée et complétée 
après avis du Conseil national des villes et du développe­
ment social urbain. >> 

Art. 3. - A titre transitoire, les renseignements visés à 
l'article L. 441-9 du code de la constru~tion el de l'habita­
tion détenus par les organismes d'habitations à loyer modéré 
à partir d'enquêtes réalisées au deuxième semestre de 1995 
et portant sur les ressources de l'année 1994 peuvent être 
pris en compte pour le calcul .du supplément de loyer de 
solidarité perçu en 1996. 

Art. 4. - l. - Dans la deuxième phrase de 
l'article L. 442-l-2 du code de la construction et l'habita­
tion, les mots : << Le représentant de 1' Etat dans le départe­
ment du siège de l'organisme >> sont remplacés par les 
mols : << Le représentant de l'Etat dans le département du 
lieu de situation des logements ». 

II. - Les dispositions de l'article L. 442-1-2 du code de 
la construction et de l'habitation, dans leur rédaction issue 
du I ci-dessus, sont applicables aux délibérations relatives 
aux loyers dont la transmission interviendra à compter du 
1 m octobre 1996. 

Art. 5. - L'article L. 442-4 du code de la construction et 
de l'habitation est ainsi rédigé: 

<<Arr. L 442-4. - En cas de sous-occupation du loge­
ment, il peut être attribué au locataire un nouveau logement 
correspondant à ses besoins, nonobstant les plafonds de res­
sources prévus à l'article L. 441-1. » 

Art. 6. - L - Il est rétabli, après l'arttcle L. 442-4 du 
code de la construction et de l'habitation, un article L. 442-5 
ainsi rédigé : 

<<Art. L 442-5. - Le Gouvernement dépose tous les trois 
ans et pour la première fois le 1 ~ juillet 1997, sur Je bureau 
des assemblées, un rapport sur 1 'occupation des logements 
d'habitations à loyer modéré et son évolution. 

« A cette fin, les organismes d'habitations à loyer modéré 
communiquent les renseignements statistiques nécessaires au 
rep>ésentant de l'Etat dans le département du lieu de situa­
tion des logements après avoir procédé à une enquête auprès 
de leurs locataires. Les locataires sont tenus de répondre 
dans le délai d'un mois. A défaut, le locataire défaillant est 
redevable à l'organisme d'habitations à loyer modéré d'une 
pénalité de 50 F, majorée de 50 F par mois entier de retard. 

<<L'enquête mentionnée à l'alinéa précédent vaut enquête 
au sens de l'article L. 441-9. 

«Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'appli­
cation du présent article, notamment le contenu de 1 'enquête 
et la liste des renseignements statistiques. » 

II. - Dans l'article L. 481-3 du même code, les mots: 
«est applicable >> sont remplacés par les mots : « et 
J'article L. 442-5 sont applicables», 

Art. 7. - La dernière phrase de l'article L. 442-10 du 
code de la construction et de l'habitation est abrogée. 

Art. 8. - Il est inséré, après l'article L. 443-12 du code 
de la construction et de 1' habitation. un article L. 443-12-1 
ainsi rédigé : 

<<Art. L 443-12-1. - Lorsque le locataire achète le loge­
ment qu'il occupe, les suppléments de loyer payés au cours 
des cinq années qui précèdent l'acte authentique s'imputent 
sur le prix de vente. >> 

Art. 9. - L'article L. 472-1-2 du code de la construction 
et de l'habitation est ainsi rédigé : 

<<Art. L. 472-1-2. - Les dispositions de la section 2 du 
chapitre l" du titre IV et de l'arttcle L. 442-5 du présent 
livre sont applicables dans les départements d'outre-mer aux 
sociétés d'économie mixte constituées en application de la 
loi n' 46-860 du 30 avril 1946 précitée et aux sociétés 
d'économie mixte locales pour les logements à usage locatif 
leur appartenant et construits, acquis ou améliorés avec le 
concours financier de l'Etal. >> 

Art. 10. - Sous réserve des décisions de justice passées 
en iorce de chose jugée, sont validés les suppléments de 
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loyer fixés en application du barème arrêté par la délibéra­
tion du conseil d'administration du 8 novembre 1989 de la 
Régie immobilière de la ville de Paris en tant que la régula­
rité de ces suppléments de loyer serait mise en cause à rai­
son de l'annulation de cette délibération par la décision du 
Conseil d'Ela! en date du 31 mars 1995 

Art. Il. - Pour J'application de l'article L. 441-3 du 
code de la construction et de l'habitation dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, les plafonds .de ressources fJ.Aés 
pour J'attribution du logement à loyer modéré sont ceux en 
vigueur à la date à laquelle le supplément de loyer est 
exigé. Cette disposition présente un caractère interprétatif. 

Art. 12. - Sous réserve des décisions de justice passées 
en force de chose jugée, sont validés les barèmes de supplé­
ment de loyer devenus exécutoires avant la date de publica­
tion de la présente loi : 

- en tant qu'ils ont été établis en fonction du loyer du 
marché ou en fonction d' un plafond de loyer fixé par 
l'administration pour certaines catégories de logements 
à loyer modéré : 

- en tant qu'ils n'ont pas été établis en fonction du 
nombre ou de l'âge des personnes vivant au foyer. 

Sous la même réserve, l'exigibilité des suppléments de 
loyer ne peut être comestée en tant que ceux-ci résultent des 
barèmes ainsi validés. 

Art. 13. - Les dispositions de la section 2 du chapitre Jn 

du titre IV du livre IV du code de la construction et de 
l'habitation entreront en vigueur à la date qui sera fixée par 
le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 441-15 du 
même code et, au plus tard, dans un délai de quatre mois à 
compter de la publication de· la présente loi. 

Toutefois. les dispositions de l'article L. 441-8 relatives à 
l'absence de délibération exécutoire n' entreront en vigueur 
qu'à l'expiration du troisième mois suivant la date d'entrée 
en vigueur prévue au premier alinéa du présent article. 

Les dispositions de l'article L. 441-9 sont applicables dès 
la publication de la présente loi . 

Les barc; mes établis en application de l'article L. 441-3 du 
code de la construction et de l'habitation dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi cesseront d'avoir effet lorsque la 
délibération prévue à l'article L. 441-7 du même code sera 
exécutoire et au plus tard à l'expiration du troisième mois 
suivant la date d'entrée en vigueur prévue au premier alinéa 
du présent article. 

Art. 14. - Les dispositions de la présente loi s' ap­
pl iquent de plein droit, à la date de leur entrée en vigueur, 
aux baux en cours et aux bénéficiaires du droit au maintien 
dans les lieux. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 4 mars 1996. 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
ALAIN JUPPÉ 

JACQUES CHJRAC 

Le ministre de l'équipement. du logement, 
des transports et du tourisme, 

BERNARD PoNs 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Le ministre du travail et des affaires sociales, 
JACQUES BARROT 

Le ministre de l'iconomie et des [tiUlrJces, 
JEAN ARTiiUIS 

Le ministre de l'aménagement du territoire, 
de la ville et de l'intégration, 

JEAN-CLAUDE GAUDIN 

Le ministre de la fonction publique. 
de la réfonne de l'Etat et de la décentralisation, 

DOMINIQUE f>ERBEN 

Le ministre délégué à l'outre -mu, 
JEAN-JACQUES DE f'ERETïl 

Le ministre délégué au logement. 

Le ministre délégué au budget. 
porte-parole du Gouvernement. 

.Al.AIN UMASSOURE 

I'!ERRE-ANDRÉ PERJssoL 

Le ministre délégué à la ville et à 1 Intégration. 

ÉRic RAouLT 
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Sénat: 
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lecture. n• !51 (1995-1996); 

Rappon de M. Dominique Braye, au nom de la commission des 
affaires économiques. n• !67 (1995-1996) ; 

Avis de M. José Balarello, au nom de la commission des affaires 
soc:ales. n• 168 (1995-1996): 

Discussion les 23 et 24 janvier 1996 et adoption le 24 janvier 
1996. 
A.ssf!mbli~ nc7tionale : 

Projet de loi. modifié par le Sénat en premi~re lecture. n• 2506 ; 
Rapport de M. Joseph Klifa. au nom de la commission de la pro­

duction, n• 2511 ; 
Discussion et adoption le 7 février 1996. 

Sénat : 
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en deuxième lecture. n• 207 (1995-1996) : 
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ANNEXEN°2 Décret n° 96-355 du 25 avril 1996 modifiant le code de la construction et de 
1 'habitation et relatif au supplément de loyer de solidarité 

Décret n• 96-355 du 25 avril 1996 modifiant le code de 
la construction et de l'habitation et relatif au aupplé· 
ment de loyer de solidarité 

NOR: LOGC960001f0 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'équipement, du logement, des 

transports et du tourisme, du ministre de l'économie et des 
finances, du ministre de la fonction publique, de la réfonne de 1 
l'El al et de la décentralisation, du ministre délégué à l'outre­
mer. du ministre délégué au logement et du ministre délégué au 
budget, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment 
ses articles L. 441-3 à L. 441-15, L. 442-10, L. 472-1. 
L. 472-1-2, L. 481-3, R. 331-12, R. 331~17, R. 331-63 et 
R. -141-1 ; 

Vu la loi n• 96-162 du 4 mars 1996 relative au supplément de 
loyer de solidarité ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des habitations à loyer modéré 
(comité pem1anent) en date du Il mars 1996 ; 

Le Conseil d' Etal (section des travaux publics) entendu, 

Décrète: 
Art. 1". - 1. - L'intitulé du chapitre 1" du titre IV du 

livre IV du code de la construction el de l'habitation est rem­
plaçé par J'intitulé suivam: « Conditions d'anribution des loge­
ments et plafonds de ressources. Supplément de loyer de solida­
rité. >• 

Il. - L'intitulé de la section 1 du chapitre mentionné au 1 ci ­
dessus est remplacé par l' intitulé suivant: « Conditions d'attri­
bution des logements el plafonds de ressources ». Cette section 
comporte les articles R. 441-1 à R. 4-ll-18. 

Ill. - Il est rétabli dans le chapitre mentionné au [ ci -dessus 
une section Il comportant l.:s artkl.:s R. -141-I'J à R. 441-31, 
rédigée ainsi qu' il suit: 

• Sedlon Il 
« Supplément de loyer de solidarité 

• Suus-secrion 1 
<• Dispositions applicables aux organismes d'habitations 

à loyer modéré 
<• Arr. R. ~.JJ.JIJ. - Les dispositions de la présente sous· 

section sont applicabks aux organismes d'habitations à loyer 
modéré pour les logemellls mentionnés au premier alinéa de 
l'article L. 441-1. à l' eKception des logements mentionnés à 
l' aJ1icle R. 441-31. 

"Arl. R. 44/-20. - Le montant mensuel du supplément de 
loyer est égal au produit de la surface habitable du logement par 
le coefficient de dépassement du plafond de ressources et par le 
supplément de loy~r de référence mensuel par mètre carré habi­
table. 

«Aucun supplément de loyer n'est exigible lorsque le dépas­
sement du plafond de ressources est inférieur à 10 p. 100. 

" Le montant annuel du supplément de loyer, cumulé avec le 
montant annuel Ju loy<r principal, est plafonné à 25 p. 100 Jes 
ressource~ de l'ensemble des personnes vivant au foyer . Cr~ 
ressources . sont appréciées comme il est dit à l'article 
R. -141-23. 

«Arr. R . .J.JJ -21. - En l'absence de délibération exécutoire 
lü.ant le~ modalités Je calcul liu supplément de loyer de solida· 
me apphcablos aux logements de l'organi~me d'habitations à 
loyer moderé Jans le département, le supplément de loyer est 
calculé Jans les conditions prévues au présent article. 

"Aucun supplément de loyer n'est exigible lorsque le dépas­
sement du plafond de ressources est inférieur à 40 p. 100. 

« Dans le cas où ce dépassement est égal ou supérieur à 
40 p. 100, l'organisme calcule le supplément de loyer en fonc­
tion: 

<• !• Du coeftïcient de dépassement du plafond de ressources 
dont la valeur est de : 

« 1 lorsque le dépa~semenl du plafond de ressources est au 
moins égal à -10 p. 100 et inférieur à 60 p. 100; 

« 1,5 lorsque le dépassement du plafond de ressources est au 
moins égal à 60 p. 100 et inférieur à 80 p. 100 ; 

« :! lorsque le dépassement du plafond de ressources est au 
moins égal à 80 p. 100 ; 

« 2• Du supplérnem de loyer de référence dont le montant 
mensuel par mètre carré habitable est tïxé à : 

.. 3,30 F pour les logements situés à Paris et dans les 
conununes limitrophes ; 

<< 2,60 F pour les logements situés dans les autres communes 
de l'agglomération de Paris et dans les communes des zones 
d' urbanisation et des villes nouvelles de la région d'Ile-de­
France; 

« 2.10 F pour les logements situés dans k reste de la région 
d'Ile-de-France, dans les agglomérations et communautés 
urbaines de plus Je lOO 000 habitants, dans les communes rana­
chées à un établissement public de coopération interconununale 
compétent en ma1ière de progranune local de l'habitat regrou­
pant plus de 100 000 habitanls au dernier recensement partiel 
connu et dans les zones d'urbanisation el les villes nouvelles 
hors de la région d'Ile-Je-France ; 

" 0,50 F pour les logements situés dans les départements 
d'outre-mer el dans le reste du territoire national. 

" Arr. R. ·Hl-n. - La délibération fixant les modalités de 
calcul du supplément de loyer de solidarité applicables aux 
lugen~ents de l'organisme d' habitations 3 loyer modéré dans le 
département détemline : 

" 1• Le s~uil Je Jépasscm~nl Ju plafunJ de ressources. 
compris entre 10 p. HXl ~t -10 p. 100, en deçà duquel le supplé­
ment Je loyer n ·est pas exigible ; 

"2• Le coefficient de dépassement du plafond de r.tssources 
dont la valeur, librement fixée dans les conditions prévues à 
l'article L. ~41-5 lorsque le dépassement est compris entre 
J 0 p. 100 et 40 p. 100. est au moins égale à celle tixée selon 
les cas au 1• de l'article R. -1-11-21. lorsque le dépassement est 
égal ou supérieur à -10 p. 100; 

" 3• Le supplément de loyer de référence mensuel par mètre 
carré habitable Je chaque immeuble ou groupe d'immeubles 
ainsi que l'identification de ces immeubles et groupes d'im­
meubles. Pour les logements de l'organisme d'habitations à 
loyer modéré situés dans une même zone géographique du 
département au sens Ju :!" de l'anicle R. -141-21, la moyenne 
des suppléments Je loyer Je référence est au moins égale au 
supplément de loyer Je référence fi(é au 2• Je ce mème article. 
Celle moyenne est égale à la somme des suppléments de loyer 
de référence des logements rapportée à la somme de leurs sur­
faces habitables. 

«Sont annexés à ceue délibération : 
" - le nombre de logements et la surface habitable de chaque 

inuneuble ou groupe d' inuneubles situés dans une même 
zone géographique du département ; 
le _calcul de la moyenne_ des suppléments Je loyer de 
rélérence Jans chaque zone . g~ographique du déparle­
ment, faisant apparaître les divers niveaux de supplé­
mcnls de loya Je référence entrant Jans ce calcul. 

"Arr. R . .J.Jl-23. - Le dépassemem du plafond de ressources 
est déterminé au cours de l'année civile en fonction: 

Il 
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« l' Du plafond de ressources afférem aux logements locatifs 
sociaux fixé par l'arrêté prévu à la première phrase de l'anicle 
R. 331-12 en ce qui concerne la métropole el par l'arrê té prévu 
à l'article L. 472-1 en ce qui concerne les déparlements d'outre­
mer. Toute modification de la composition du ménage est pris~ 
en compte pour le calcul de ce plafond à partir du mois qui suit 
celui au cours duquel l'organisme d'habitations à loyer modéré 

_est infomté de celle modification ; 
« 2' Des ressources de J'ensemble des personnes vivant au 

foyer el afférentes à la pénullième armée civile. Toutefois, les 
ressources afférentes à la dernière année civile ou aux douze 
derniers mois sont prises en compte sur demande du locataire 
qui justifie qu'elles sont inférieures d'au moins JO p. 100 à 
celles de la pénultième année. Les ressources sou! évaluées 
selon les modalités fixées par l'arrêté meulionné au 1' ci-dessus. 

« Art. R. 441 -2.1. - La délibération iixant les moJ•Iités J~ 

calcul du supplément Je loyer Je solidarité opplicabks aux 
logements de l' organisme d'habitations à loyer muJ~ .. ~ J"'" lo 
Jépanement devient exécutoire dans les conditions fix ée.; par 
l'article L. 441-7. 

« La seconde délibéralion devient exécutoire Jès <tue le prdet 
du département du lieu de situation des logements èn a reçu 
communication. 

«Art. R. 4.//-25. - Lorsqu 'en applicalion des dispositions Je 
l'alinéa 2 de l'arlicle L 441-9 l'organisme d' habitations à loyer 
modéré liquide provisoirement le supplément de loye r, la valeur 
du coefficient de dépassement du plafond Je ressources retenu 
est celle Ju coefficient maximal adopté par l' orgarusme ou, à 

défaut, est égale à deux. 

« Art. R. 44/-26. - Le montant maximum Je l'indenmité 
pour frais de dossier prévue à l'article L. 441 -9 est égal à 

150 F. 
«Art. R. 441-27. - La nature et les modalités de présenta­

tion des renseignements statistiques et linanckrs mentionnés à 
l'article L. 441-10 sont fixées par un arrêté du nùniste chargé 
du logement. Ces renseignements sont communiqués annuelle­
ment au plus tard le l" juin au préfet du déparlement du lieu de 
situation des logements . 

" tlrt. R . ./-11-28. - Pour la mise en cru He Jc; la sa11c1iun 
prévue à r article L. 441-11, le préfet Ju dépanemenl du lieu de 
situation des logements notifie à l'organis me d'habitations à 
loyer modéré les manquements retenus à son encontre ct le 
montant de la pénalité susceptible d'être encourue. La notifica ­
tion mentionne que l'orgartisme dispose d'un mois pour faire 
valoir ses observations. 

<• A l'issue de ce délai, le préfet pro11once s'il y a lieu la 
SaJH.:IiOn. 

« Le recouvrement Je la pénalité est effectué au prulil Je 
l' Etat dans les conditions lï~ées par le décret n" 62-1587 du 
29 décembre 1962 modifié ponant règlemem général sur la 
comptabilité publique. 

« SvuS·Jectioll 2 

«Dispositions applicables à d'autres bailleurs sociaux 

«Art. R. 4.Jl -29. - Les dispositions Je la sous-section 
som applicables aux personnes morales autres <JUC ks orga­
nismes d'habitations à loyer modéré et les sociétés d'économie 
mixte, pour les logements à usage locatif leur appanenant et 
ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement en application 
des 2' et 3' de l' arliclc L. 351-2, à l'exception des logements 
mentionnés à l'article R _ 441 -31. 

"A rt. R. 441 -30. - Les . dispositions Je l• suus-sectiun 1 
sont applicables aux bailleurs des logements n'appa1tenam pas 
aux organismes d'habitations à loyer modéré et construits en 
application du li tre Il de la loi du 13 juillet 1928 établissant un 

progranune Je construction d'habitations à bon marché et de 
logements en vue de remédier à la crise de 1" habl!ation, à l'ex ­
ception des logements memionnés à l'anicle R. 4·11-31. 

~'~' SvuJ ·Scction 3 

"Logemems exonérés du suppléme111 Je luycr de soilu:uné 

"Art. R. 4-11 -31. - Les Jispmitions Je la ptescntc scctitJII ile 
so11t pas "l'tAie ables: 

~< l" Aux logetnenls situés dans k~ l:utnmuncs Jç~ Lones Uc 
revitalisation rwale ment1onnécs Jans k Jécrèl pns pour l'appli ­
cation de l'.nicle 1465 A du code général Jcs im pôts; 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

" 2" Aux logements situés dans les grands ensembles et les 
quartiers d'habitat dégradé mentionnés dans le décret pris pour 
l'application du 1 de l'at1icle 1466 A du même code; 

" J• Aux logements linancés à compter du 5 janvier 1977 au 
moyen de prêts locatifs aidés par l'Etal accordés par le Crédit 
foncier ·Je France prévus à la sous -sec tion 3 de la section 1 du· 
dtiipitre unique Ju titre Ill du livre Ill et, dans les départements 
J 'outre-mer. au.( immeubles à loyer moyen; 

« 4' Aux logements financés au moyen de prêts convention­
nés des banques el établissements linancieJS prévus à la sec­
tion Ill du chapitre unique du litre Ill du li vre Ill ; 

" 5' Aux logements ayant bénéfic ié J 'une subvention de 
l'Agence nationafe pour l'amél ioration de l'habitat. » 

Art. 2. - Il est mséré Jans le chapitre li du litre VI! du 
li vre IV du code de la construction et de l'habitation un article 
R. 472·1 ai nsi rédigé : 

« Art. R. 472-1. - Les dispositions de la sous-section 1 Je la 
section Il du chapilre i" Ju litre IV du prése nt livre sont appli­
cables Jans les départements d'outre-mer aux organismes 
d'hobitations à loyer modéré. aux sociétés d 'économie mixte 
constituées en applicaiilln Je la !01 n" 46- 860 du 30 avri l 1946 

el aux soc iétés J 'économie mixl~ locales pour les logements à 
usage locotif leur app<!rtenant ou gérés par eux et consmlits , 
acqu is ou amélimés avec le concours lïnancier Je l'Etat, à l'ex­
ception Jes logements prévus .l l'anicle R. 441-31." 

Art. 3. - Le titre VIII Ju livre IV du code de la construction 
el de l'habitation est complété par un article K. 481 -4 ainsi 
rédigé 

" Arr. R. -1131 --1. - Les dispositions de la sous-seniun l de la 
section li du chapitre ]" du litre IV du présent li vre sont appli · 
cables aux socié tés J'éconorrùe mixte, pour les logements à 
usage locatif leur appartenant el ouvrant droit à l'aide personna­
lisée au logement en application des 2" el 3' de l'article 
L. 351 -2. à l'exception Jes logements prévus à l'article 
R. -1--11-31 , 

Art. 4. - L~ Jate J 'entree en vigueur mentionnée au premier 

alinéa de l'article 13 de la loi du 4 mars 1996 susvisée est fixée 
au 1 .. mai 1996. 

Art. 5. - Le ministre de l'équi pement, du logement. des 
twnspons et du tourisme, le minis!re de l'économie et des 
fin • nces, le ministre Je la fonction publique, de la réfonne de 
l'Etat cl tk la décentralisation. le nli•ùslre délégué à l'outre-mer, 
le ministre délégué au lo~"ment el le minisue délégué au bud · 
get , pone-parole du Gouvernement. sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécut ion du présent décret, 4ui sera 
publié au Journal vffkid de la République française. 

fill t à Paris , le 25 avril 1996. 

Par k PH.:micr mini~tr..:: : 

u mi11i>rre diligJ<é an logement, 

PIERRE-AN DRÉ PERISSOL 

ALAJN JU?PË 

Le mi11iJJre de l'iquipemt•nr. tlu lvgement, 
des rransporrs et du tourisme, 

B ERNARD PONS 

u llllllistre de l'icvnomie er des jlnunces, 
Jt:AN ARTIIUIS 

u ministre de la Joncrion publique. 
de la nifvnne de /'Etat et de la décentrulisation, 

DoMINIQUE PERBEN 

Le ministrt! dé/Jgut! à l'outre-mt:r, 
lEAN -JACQUES DE PErŒrri 

u minisrr< dildguè au bwlg,·t. 
pvrt~ ·purole du Guuvernt:!menr. 

ALAIN L AMA SSOL!itE 
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ANNEXEN°3 Loi de finances pour 1996 no 95-1346 du 30 décembre 1995 (art. 14) 

LOI de finances pour 1996 
(n• 95-1346 du 30 décembre 1995) 

NOR : ECOX950013$L 

L' Assen~blée nationale el le Sénat ont adopté. 
Vu la déciSIOn du Conseil constitutionnel n• 95-369 DC 

. en date du 28 décembre 1995, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur su1t : 

Premièr& partie 

CONI;>ITIONS GÉNÉRALES 
DE L'EQUIUBRE FINANCIER 

ffiREI" 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

1. - IMP6TS ET REVENUS AUTORISÉS 

An. 14. - Il est inséré, dans le code général des impôts, 
un article 302 bis ZC ainsi rédigé : 

«An. 302 bis ZC. - 1. - A compter du 1 n janvier 1996, 
il est institué une contribution annuelle sur les logements à 
usage locatif qui enlient dans le champ d' application du 
supplément de loyer prévu à l'article L. 441-3 du oode de la 
construction et de l'habitation. 

« Cette contribution est due sur les locaux qui sont 
occupés au 1n janvier de l'année d'imposition par les loca-

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

laires dont le revenu net imposable au tilre de l'avant­
dernière année précédant l'année d'imposition excède de 
4û p. 100 les plafonds de ressources pour l'attribution des 
logements sociaux prévus à l'article L. 441-1 du code de la 
construction et de l'habitation. 

« Les logements sirués dans les grands ensembles et les 
quartiers dégrndés mentionnés au 1 de l'article 1466 A sont 
exonérés . 

" II. - Le tarif de la contribution est fué par logeme[\t à : 
« 2 500 F pour les logements situés à Paris et dans les 

communes limitrophes; 
" 2 100 F pour les logements situés dans les autres 

commu~s de l'agglomération de Paris, les communes des 
wnes d'urbanisation et des villes nouvelles de la région 
d'Ile-de-France ; 

« 1 700 F pour les logements situés dans le reste de la 
région d'Ile-de-France. les agglomérations et communautés 
urbaines de plus de 100 000 habitants, les communes ratta­
chées à un établissement public de coopération inter­
communale compétent en matière de programme local de 
l'habitat regroupant plus de 100 000 habitants au dernier 
recensement paniel connu, les wnes d'urbanisation et les 
villes nouvelles hors de la région d'Ile-de-France ; 

« 400 F pour les logements situés dans les dépanements 
d'outre-mer et sur le reste du territoire national. 

«Le tarif de la contribution est majoré de 50 p. 100 pour 
les logements occupés au !• janvier de l'année d'imposition 
par des localaires dont le revenu net imposable au tilre de 
l'avant-dernière année précédant l'imposition excède de plus 
de 60 p. 100 les plafonds visés au 1. Lorsque ce revenu 
excè<ie de plus de 80 p. 100 les plafonds visés au l. Je tarif 
de la contribution est majoré de 100 p. 100. 

'' III. - Les bailleurs sont tenus de demander chaque 
année avant le 28 février. aux localaires de logements men­
tionnés au I, leur avis d'imposition à l'impôt sur le revenu 
et les renseignements permenant de déterminer si les res­
sources du locataire excèdent le plafond de ressources d'au 
moins 4() p. 100 et, le cas échéant. de calculer l'importance 
du dépassement du plafond de ressources. Le locataire est 
tenu de répondre à leur demande dans le délai d'un mois. 

«Faute d'avoir demandé dans les délais les renseigne­
ments visés à l'alinéa précédent. les bailleurs acquittent la 
contribution au tarif majoré de lOO p. 100. 

« IV. - La contribution est acquittée par les organismes 
d'habitations à loyer modéré et les sociétés d'économie 
mixte ou toute autre personne morale qui donnent en loca­
tion ces logements. Les redevables sont tenus de déposer. au 
plus tard le 5 septembre de chaque année, une déclaration 
accompagnée du versement de la contribution auprès de la 
recette des impôts du lieu du siège de ces organismes. 

« La contribution est recouvrée et contrôlée selon les 
mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties et 
privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. Dans le cadre de 
la procédure de redressement. 1' admi[\istration est autorisée 
à faire connailre à l'organisme redevable les informations 
qu'elle délient concernant ses locataires et utiles à la moti­
vation du redressement. Les réclamations sont présentées, 
i[lstruites et jugées selon les règles applicables à la taxe sur 
la valeur ajoutée. 

«V. - Un décret fixe les condilio[\s d'application du 
présent article. [!Otamment les obligations déclaratives des 
organismes baiUeurs. » 
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ANNEXEN°4 Circulaire du 29 avril 1996 

Circulaire n• 96-29 du 29 avril 1996 relative au supplément 

de loyer de solidarité (loi n• 96-162 du 4 mars 1996) 
(décret n• 96-355 du 25 avril 1996) 

NOR: LOGC96TD070C 

Publication : Bulletin officiel. 

Dcsltnatairrs: 

Pour attribution : Messieurs les préfets de rég;on. direction 

regionale de l'~quipement: Y!esdames et Messieurs les pré­
fets de dfpanement; direction départementale de l'~qUtpe­

ment. 

Pour information : bibliothèque administrative et juridique. 

Le ministre diligui au logement. Ir Mesdames et Mes­
.sieurs les de.stinataires in fine. 

Une iamille qui entre dans un logement H.L.Y!. bénéficie de la 

>olidarite nationale à un niveau imoonant. JU travers des aides à la 

pt erre. Cette aide est justifiée par 1 ~ fait que cette famille a des res­

sources limitées. inférieures à un plafond. 

Lorsque ses ressources viennent à excéder le plafond. cette 

famille peut conserver son logement H.L.\1 . car elle a droit au 

matntien dans les lieux. Cela contnbue à la diversité d'occupation 

du parc sociaL Y!ais si le dépassement du plafond de ressources est 

significotif. il est juste que cette fanulle Ycrse un supplément de 

lover à son bailleur sociaL 
-Telle est la philosophie gtnéralc de la loi n• 96-162 du 4 mars 

1996 rclattve au supplément de loyer de solidanté. 

Cette loi rend obligatoire le supplément de loyer pour tous les , 

l ocataire~ cie !oecments sociaux donl !es ressources excèdent le ola· ! 

:·nnd de ~() o. -100 au mmns. Elle :ntcro:t ;c ;uoplémem èe lover 
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pour les dépassements inférieurs à 10 p. lOO ainsi que. quel que soit 

l'importance du dépassement, dans les zones urbaines sensibles et 
dans les zones de revitalisation rurale. 

Les bailleurs sociaux disposent de grandes marges de manœuvre 

pour établir leurs propres barèmes de supplément de loyer. ils pour­

ront notamment les moduler selon la qualité et la localisation des 

immeubles et groupes d'immeubles et fuer, entre 10 p. 100 et 

40 p. 100. le seuil de dépassement à partir duquel le supplément de 

loyer sera e~igible. 
Ces barèmes deviendront exécutoires après avoir été soumis à 

votre contrôle. La loi vous permet en effet de demander une 

seconde délibération comme en matière de fixation des loyers 

H.L..Y! . Je vous demande d'e~ercer ce contrôle avec la fermeté que 

justifie le souci d'une application stricte et équitable de la loi. 

Ce n'est qu "à défaut de bareme exécutoire adopté par le bailleur 

social que s'appliquera un barème national. A titre d'exemple, le 

montant du supplément de loyer pour un logement de 70 m~tres car­

rés et un dépassement de 40 p. 100 du plafond de ressources est fix~ 

par le barème national à: 
- 231 F par mois à Paris et dans les communes limitrophes ; 

- 182 F par mois dans les autres communes de 1' agglomération 
de Paris et dans les communes des zones d'urbanisation et des 
villes nOU\"elles d' Ile-de-France : 

- 147 F par mois dans les autres communes d'Ile-de-France, dans 
les communes des agglomérations et communautés urbaines de 

plus de 100 000 habitants. dans les communes des zones 
d'urbanisation et des villes hors de l'Ile-de-France: 

- 35 F par mois dans les autres communes de métropole et dans 

les départeme nts d'outre-mer. 

Vous trouverez ci-joint une instruction technique vous apportant 

toutes précisions nécessaires à la· mise en œuvre de la réforme du 

supplément de lover. qui entrera en vigueur à compter du 1~ mai 

1996 selon le calendrier que détaille cette ins((Uction. 

Vous me rendrez compte sous le timbre DHC/DH des difficultés 

éven tue Iles d'application de la réfotme du supplément de loyer de 

solidarité. 
P.-A. P€R:JssOL 

lNSTRUC"l'fON TECHNfQUE DU 29 AVR!L 1996 
RELATIVE AU SUPPLEMENT DB LOYER DE SOL!DA~lr!"e 

SOMMAIRE 

GÉNÉRALITÉS 

1. Les textes applicables. 

2. Les logements locatifs sociaux entrant dans le champ d'appli­

cation du suppl~ment de loyer de solidarité. 

2.1. En ce qui concenu l'usage du logement. 
2.2. En ce qui concernt la localisation du logt~nt. 
2.3. En ce qui cona me le statut. le propriétaire ou gertioMaire . 

le mode de financtment du logement. 
2.d. En ce qui concerne le 1ocaraire ct 1er occupanTs. 

3. Le principe dt calcul du supplément de loyer de solidarité. 

4. u ca!tul du .~uppl~ment de loyer nant plafonnemenL 

4.1. Les modalités dt calcul du supplément de loyer awmt pla­
fonnement fixées par délibération exécutoire du oml/eur. 

~.1.1. Le seuil de dépassement du plafond de ressources à 
partir duquel le suppl~ment de loyer est exigible 
lan . L. 441-5). 

4.1.:::. Le cœificient de d~passement du plafond de res­
sources fixé par délib~ration du bailleur 
!art. L. ~41-5). 

4.1.3. Le supplément de loyer de référence fixé par délibéra­
Iton exécutoire du bailleur. 

.1.1.4. Deux exem!Jles de grille des suppléments de lover de 
référence. 
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4.:. Le Varème national de supplémem df ioyo. 

4.2.1. Le seuil de dépassement du plafond de ressources à 
panir duquel le supplément de lowr est cxi~ible. 

4.:.:. Le cœfficient de depassement du ~iafond à~ re~­
sources résultant du barème national. 

4.2.3. Le supplément de loyer de reference rèsdtant du 
barème national. 

4.3. L'application du bareme national et l'application des moda­
lités de calcul fixées par délibération exéc!ttoin; du bailleur 
sont, dans un même dépm1ment. exclu.l'ires l'um:' de l'autre. 

5. Le plafonnement du montant du supplément de lo)·er de soli­
darité. 

5.1. Règle de plafonnement. 
5.2. Troi.r exemples de calcul du supplément de ioYcr 

6. Le calcul du dépassement du plafond de ressources. 

6.1. Le plafond de ressources. 
6.2. Les ressources (art. L 441-3. alinéa 2 ct R. -141-23. 2"1. 

7. La d€!ibératlon exécutoire du bailleur fixant les modalités de 
calcul du supplément de loyer pour sos logements dans le 
département. 

7.1. Contenu de la délibération IR. 441-221. 
7.2. Adoption dR la délibération par ie bailiRw· el acquiJîtion du 

caractère executoire. 
7.3. Effet du caractère exécutoire. 
7.4. La délibération est un acre administratif à caractère rff.?le-

mentaire. quel que soit le stntllt du baillt.·ur. -

8. Le contrôle préfectoral des délibérations fixant les modalités 
de calcul du supplément de loyer dans le département. 

8.1. Competence. 
8.2. Di/ai. 
8.3. Motiration de la demande de seconde délibàa!ion. 
8.4. Circrmstanal' justifiant zme demande de seconde délibéra­

tion: 
- la légalité _fonne/le ; 
- la légalité au regard de l'erreur man~fcsrc d'apprc·cia-

tion: 
- l'opportunitê. 

8.5. Suites à donner à la seconde ddibùatio>L 

9. L'infonnation du locataire et l'exigibilité du supplément de i 
loyer. 

10. L'enquête «ressources • annuelle (art. L. ~1-91. 

10.1. Champ de l'enquête. 
10.2. Contenu de l'enquête. 
10.3. Déroulement de l'enquête ct liquidation prorisoire du .wp­

plément de loyer. 
10.4. Pàwdicité et calendrier de l'enquét~. 

11. Les sanctions à l'encontre des bailleurs sociaux rart. L. 441-
11). 

12. L'établissement des statistique. et les rapports d'informa­
tion. 

13. L'imputation du supplément de loyer sur le prix d'achat du 
logement H.L.:I-1. 

14. Les dispositions transitoires et d'entrée en ,;gueur. 

14.1 Conditions ~àzérales d'entree en ,-i~ue11r. 
14.2. ,\faintien te~mporaire de certains c,~C!s des bnrêmcs dt 

supplément de lo.ver adoptés sur le fondcmew de !n !ér:i.'· 
lation antèrieure. 

14.3. Dispositions particulières reiati\'cS à l"o1q1létc Nrcs­
sources ». 

ANi'."EXE I. logements locatifs sociaux entrant dan' le chcmp 
d'application du supplément de loyer de solidanté. 

l. Logements locatifs sociaux com·enlionnés à l'c\.P.L. 

" Logements locatifs sociaux non conventionnés à 1'.-\.P.L. 

3. Logements exclus dans tous les cas du champ d'application 
du supplément de loyer. 

Al"'NEXE li: plafonds de revenus annueis rmac;abb 199ë en 
francs pour 1" application en 1996 du supplè:nent de lo:.-er. 
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INSTRUCTION TECHNIQL'E Dl' 29 AVRIL !996 
RELATIVE AU SUPPLEMENT DS LOYER DE SOLIDARITÉ 

GÉ:-<ÉRALITÉS 

Le supplément de lover de solidanté est exigible du locataire 
lorsque les re~saurces de J'ensemble des personnes vivant au fover 
excèdent une cenaine proponion du plaiond de ressources fixé pour 
r accès aux logements locatifs soc raux. 

Le supplément de lover est obligatoire lorsque le dépa;semenl est 
d'au moins 40 p. 100 

Aucun supplement de loyer ne peut être ex1g~ lorsque le dépas­
sement est inférieur à 10 p. 100. 

Lorsque le dépassement est compn; entre 10 p. 100 et 40 p. 100. 
l'exigibzlité de lover relève de la décision du bailleur (cf 4-1-1). 

Le supplément de loyer de solidanté est applicable dans le parc 
locatif soctaL sauf des exceptions hm!lati\·ement énumérées par la 
loi le/ 21. 

1. Les textes applicables 

Les textes sont issus de la loi n" 96-16~ du 4 mars 1996 relative 
au supplémert de lover de solidanté et du décret n' 96-355 du 
25 avril 1996 modifiant le code de la construction et relatif au sup­
plément de loyer de solidarité. 

Ces textes étant pour l'essentiel codifiés. on se reponera donc aux 
articles suivanzs du code de la construction et de l'habitation : 

- articles législatifs L. 441-3 à L. -+~1-15. L. 442-10. L. 443-12-l. 
L. 472-1-2 et L. 481-3: 

- articles réglementaires R. 441-9 .l R. 441-31. R. 472-1 et 
R. 481-4. 

Les anicles 13 de la loi du 4 mars 1996 el 4 du décret du 25 avril 
1996 fixent le calendrier ù" application de la réforme du supplément 
de lover de solidanté. 

2. Les logements locatifs sociaux entrant dans le champ 
d'application du supplément de loyer de solidarité 

Pour entrer dans le champ d' applicalion du supplément de loyer 
de solidarité, le logement doit repondre aux conditions suivantes. 

2.1. En ce qui concerne l'usage du logement 

Le supplément de lover de solidarité s'applique aux logements 
locatifs. A ce titre. les logements a usage mixte professronncl et 
d'habizatron e! ceux loues à une personne morale et donnés eiJ sous­
locat\On à des personnes phvsique; qui ,. habitent entrent dans le 
champ d'application d•J supplément de loyer de solidarité. 

En revanche. sont hors du champ d'application du supplément de 
loyer de solidarité les locaux qui n'ont pas le caractère de logements 
locatifs. C'est par exemple le cas des logements-foyers. des loge­
ments annexes aux locatrons commerciales el faisant l'objet d'un 
bail commercial. des locaux loués à des associations de la loi 1901 
dès lor5 qne. conformément au bail. ils sont affectés à un usage 
autre que l'habitatron. 

::..2. En cc qui ccmcen1c !a localisation du logt:mcnt 

Le supplément de loyer de solidaril<' s'applique en métropole et 
dans les départements d'outre-mer. 

Toutefois, le supplément de lo,·er n'est pas applicable 
(an. L. 441-3. alinéa 5): 

- dans les zones urbaines senszbles IZ.U.S.). c'est-à-dire dans les 
grands e,sembles et quartier~ d ·habitat dégradé mentionnés 
au I de l'anicle 1466 A du code cèneral des rmpôts. La liste et 
lü délimitation des zones urbain;~ sensibles sont Jctuellement 
définies par le décret n' 93-203 du 5 février 1993 : 

- dan_; les zones de rev1lalisallon rùraie !Z.R.R.l menlronnées à 
!anie le 1465 A du cede ~énéral de; rmpôts. La liste ct la déli­
mitation de~ zones de rèvitaltsation rurale sont actuel:ement 
définies par le décret n' 96-119 du 1.\ fé,·rier 1996. 

:2.3. En cc q111 cnnccmc Ir statut. le propri(tairc Olt gt..'stio11nmrc. 
le mode d(' _tînanccmcn: du ia~cmcnt 

En mé!ropo:e. le supplément de loyer de solidarité est applicable : 
- aux logernenl:. lo.:atirs appartenanr .;ux organismes d'H.L.M. ou 

gérés p<1r eu:~. construits. améliorés ou J.cquis et améliorés avec 
le concours financier de l'Etal ou conventionnés J l'A.P.L. 
(art. L. 4.\l-1. alinéa 1. el L. 441-3. alinéa 1): 

- aux logements lootifs appanenanl aux S.E.'.1. et conventwnnés 
à I'A.P.L. (art L 481-3): 

- <Jllx. logements locatifs appartenant aux personnes morales 
autres que les organismes d' H.L.\l. et les S.E.M., conventron­
nés à L-'..P.L. en application du 2· ou du 3" de l'anJCle L. 351-2 
(an. L. 4.\l-13): 

15 

INSTRUCTION N° 96-088-M31-M0 DU 21 AOÛT 1996 



16 

ANNEXE Na 4 (suite) 

- et aux logemen!S locatifs dits I.L.:-.1. :s appartenant aux bail­
leurs non H.L.M. (art. L. 44~-10). 

Dans les départements d'outre-mer. le supplément de loyer de 

sol idarité est applicable: 
- aux logements locatifs appartenant aux organismes d'H.L.M. ou 

l!t!rés par eux. constru its. améliorés ou acquis et amë lio:és avec 

Ïe concours financier de l'Etat (art. L. 441-l. al inea 1. et 
L. 441-3. alinéa: 1); 

- et oux logements locatifs oppartenont nm S.E.M. constituées en 

application de la loi n' 46-860 du 30 avril 1946 et aux SE.M. 
locales. construits. açqui s ou améliores avec le concours ftnan . 

cter de l'Etat (art. L. -172-1-2). 

Sont toutefois exc lus du champ d'application du supplément de 

lover de solidanté. en metropole et dons les départements d'outre­

mer. !es lo2ements locatifs financés avec un P.L.A.-C.F.F. ou avec 

un P.C.L..- les immeubles à loyer moyen dans les départements 

d'outre-mer et les Jo2ements locatifs avant bénéficié d'une sub­

vention de l' A.N.A.H: Cart. L. 441-14). Ces exemptions présentent 

un caractère définitif. quel que so it le statut actuel des logements. du 

propriétaire ou du gestionnaire. Par exemple. un logement réhabilité 

à l'alde J'une subvention de J'A.N.A.H. et racheté ultérieurement 

par un orga ntsme H.L.M. et conventionné à I'A.P:L. e~l hors du 

champ d' applicallon du supplément de lo,·er de sohdante. 

L ·annexe 1 à la présente instruction récapttule dans Je détail les 

catégories de logements qui entrent dans !e champ d'application du 

supplément de loyer de solidarité et celles qui en sont exclues. 

::.4. En ce qui concerne le locataire ct les occupcrnts 

La loi (par exemple l' arttcle L. .!41-3. alinea 1) opère une dist inc· 

ti on normo.Je ~nt re le loc=ttatre et l'ensemble des personnes vivant nu 

fove r. 
·Le locataire est la ou les personnes. ph~·siques ou morales. titu· 

lairel<l du contrat de location consenti par le bailleur. que ces per· 

sonnes occupe"t effectivement ou non le logement. 
L' ensemble des personnes vivant au foyer est const1tué par la col­

lectivité des personnes physiques qui occupent effectivement !e 

logement. qu'elles soient ou non titulaires du contrat de location 

consenti par le bailleur. 
Le plus souvent. le locataire sera occuoant du logement mais ne 

sc confo ndr.l pas avec l'ensemble des personnes vivant JU foyer. En 

cas de sous-location du logement lorsqu'die est autonsée. Je loca· 

taire n ·est pas occupant du logement e-t les personne!' vtvant JU 

fover ne sont pas locataires maos sous-locataores. 

Cette distinctiOn entre locataire et ensemble des personnes vivant 

au lover est importante pour r application du supplément de lover de 

solidarité. Par exemple. le supplément de loyer est extg tble du loca· 

La ire :na1s son assiette est évaluée en fonction du dépa!isement du 

plafond de ressources par l'ensemble des personnes ,;vant au foyer. 

En ce qui concerne le champ d'application du supplément de 

lover de solidarité. la qualité du locataire importe peu. qu'il soit per· 

so.nne morale ou personne physique. Ce qui compte. c'est que les 

occupants soient des personnes physiques . 

3. Le principe de calcul du supplément de loyer de solidarité 

Le 1upplément de loyer de solidarité n'est e~igtble qu'à panir 

d"un certain 5euil de dépassement du plafond de res:-ources. 

Lorsque ce seutl est atte:nt ou dépassé. le supplément de lo~·er <e 

calcuic comme le produit de deux lennes ! art. L. .!41-4. ahnea l) : 

- le coefficient de dépassement du plalond de reS<ourccs. qui 

déoend -de l'importance du dépassement du plafond de res­
sources et. éventuellement. du nombre et de l'âge des per­
sonne~ \·ivant JU fover : 

le supplément de iover de rCférence du logement. qui oe 
dépend que du logement. 

Le rCs.ulta.t de cc calcul e~t Je montJnt du .::uppiément de loyer 1 

Jvc:mt oiafonncmcnt. 
Il c~ t cnsuote opcré. le cas échbnt. un plafonnement du supplé­

ment de lover afin que ce demoer ne porte pas le taux d'effort au­

delil de 25 p. 100 !cf 5) . 
Le ' cud. !e coefficient de déoas~ement du plafond de reS<ource s 

ct Je supplément de lol'er de référence sont thés soi t par une èélibé­

rarion ·:::w.:éc Uioire du bailleur fe/ J-1.\. :;oit par un barème national en 

!'Jbscn(c de d~libératton exécutoire du baille ur l~f. ~-: 1 . 

J Le calcul du supplément de loyer ayant plafonnement 

re l:~ lcui r:s t fa it .;:on en applicn.tîon d' une d~ !i bCrJ.tion executoire 

lu ·-· :~: ~ .:'Jr ; · ;~ -!-Il. ~ on ::n ::nciic.:1tinn .. !'r.:n b:Jrcmc :1ational e~ 

· · -.-: _ ... r .... , ; ? · : ~, ! ih .~ ~ :-:f ! f' ~ .·-::::-·: T0' r:' .:·1 ':'! i(! : !. :r :,- :- , , 
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4.1. Les mndnlités de calcul du suppl<'ment de ;over 

avant plafom1t:metlt .ftxies par de"libêrtuimt exécutoire du bm!leur 

Le bailleur dispose d'une grande latitude pour fix er ie seuil. Je 

coefficient de dépassement du plafond de ressources ~~ le supplé­

ment de lover de référence. Il doit toutefoi s respecter ;trictement 

l'encadrement pré,.-u par la loi. 

La délibération exécutoire du brulleur doit concerner J'ensemble 

de ses lo.ements s1tués dans un même département (i l ne s' a<ot bieo 

entendu que Jes logements entrant dans le champ d'application du 

supplément de loyer de solidanté. tel qu'il est défîm JU 2: cette 

observation •:aut pour l'ensemble de la présente instructionJ. 

4.1.1. Le seuil de dépassement du plafond de cessources à part ir 

duquel le supplément de loyer est exigible (art. L. .!J-5) 

Ce seuil est fixé par la délibération du bailleur. n ne reut 
être ni tnféneur à 10 p. 100 ni e~céder -10 p. 100. !..<: ba.lileur 

doit retenir Je même seuil pour l'ensemble de ses logements 
situes dans un même département. L1 modulation de ce seuil 
par le bailleur à l'intérieur d'un meme dépanement est 

contrat re j la loi. 

4.1.2. Le coefficient de dépassement du plafond Je ressource s fi,é 
par déliberntwn du bailleur (art. L. 441-5) 

Le coetficicn l est détenniné par chaq ue bailleur '" fc nc: ion : 

- obligatoirement. de l'importance du dépasse:nent du pla· 
fond de ressources ; 

- facultativement. du nombre et de l' âge des personnes 
vivant au foy·er. 

.-\uc~n autre crit~re ne peut légalement être pris en compte 
par le bailleur. 

Que le nombre et 1' âge des personnes " ivan t au fover soient 
ou non pris en compte. la valeur du coeriïcient :J.dcptée par le 

bailleur ne peut en aucun cas êlre inférieure à . 

- 1 lorsque le dépassement du plafond de re ssources est au 
moins égül à .\0 p. lOO et inférieur à 60 p. 100; 

- 1.5 lorsque le dépassement du plafond Je ressources est 
au moms égal à 60 p. 100 et inférieur à 80 p. 100 : 

- 2 lorsque le déoassement du plafond de ressources est au 
moins égal a 80 p. 100. 

Pour les dépassements du plafond de re>sourccs compris 

entre le seuil d~terminé par le bailleur (cf -1- l·ll e: .!0 p. 100. 

aucune rê!:!le ~cri te n ·encadre la valeur du coeftlc~ent retenue 

par le bailleur. 
Bien aue cela relève du seul bon sens. il con,iendra de s' as­

surer qu~ la \'a leur du coefficient varie dans le même iens que 

l'importance du dépassement du plafond de ressources. 

Le b11i lleur doit retenir le même coefficient de dépassement 

du plafond de ressources pour l'ensemble de ses logements 

situés dans un même département. La modulation de la "aleur 

du coeificient par Je bailleur à l'intérieur d'un même départe· 
ment est contraire à la loi. 

4.1.3. Le supplément de loyer de référence fixé par déliberation exé· 

cuto~re du bailleur 

Pour déterminer la grille des suppléments de !o,·cr de ~éfé­

rence Jpplicable à ses logements ùans le département. le 
bailleur dispose d' une importante liltJtuoe sou5 rêsen:e de 
respecter les conditions posées par l' article L. .i.!J-6. 

le barème est exorimé sous forme d'un momJr.t en frnncs 

par mètre carre de surface habitable des logemeots. L · ~tili­
s:Hion d'une autre unité de surface (par exemple surface :or­

riceel est interdite et entacherait la délibérattOn d ï llénlité. 

L~ barème est établi par immeuble ou groune c!ïmmeÜbies. 

Ain"i. tous les loeements situés dans le même immeuble ou 

le mê me groupe dïmmeubles doivent. sar." dér0ga tion ~05 · 
~ib le . .;e voir Jppliquer le même montant de "UF?iërr.era de 

love r de réfàence par mètre carré habit;;ble . 
Le tant peut être modulé par le bailleur en te~ant o mote de 
la auali té el de la localisatio n de l'immeuble cu j u croupe 

d'immeubles. :) l'e xclusion de tout autre par<une tre. · 

Le montant moyen par mètre carré habita bk ~e; 'U Oplé · 

meots de lo,·er de référence de l'ensemble des :o~emeot; du 
baîileur 5itu~s dans Ja même zone zëo~ raoh i aue 2:J Cé:)Jrte­

mcm doit ~lre au moins égal J (arl. R . .!-ti-·:: 2'l : · 

- 3 . .:0 F mensuels par mètre carré habitable eo zc ne i ins 
:Pari ; et communes limitrophes); 

- ~.60 F menmels par mètre c:rrré habitaJ~-:: J ~;: s : ~s 

oommunes de la zone 1 au tres que P~ris c: 'e; ::oc-:r.." nes 
1imt!ror.hes fJutres commune~ de l'agglom~:.::.: ·..-- ~ : : ~ ?:.n ~ 

·~ t -:.-mmunes des zones d'urbanisatio r. ~~ .:::: .:-~ ··· :':~ - .:.·.._~. 

~ ;; ?' : ~ 1;1 :;.~ ~ ~·'t1 . f l !t:- d~-F: -~nc: l · 
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ANNEXE No 4 (suite) 

Un organisme d'HLM a un patrimoine de 9 000 logements entrant 
dans le champ d. apolical!on du suoplément de loyer. situés dans un 
même dépanement de petite couronne parisienne. 7 500 logements 
sont en zone 1 et 1 500 sont en zone 1 bis. 

- 2.10 F mensuels par mètre carré habitable dans les 
communes de la zone Il (autres communes de la région 
d'Ile-de-France et. hors de celte région. dans -les 
communes des agglomérations et communautés urbatnes 
de plus de 100 000 habitants. les communes rattachées à 
un établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de programme local de !" habitat 
regroupant plus de 100 000 habitants au dernier recense­
ment partiel connu. et les communes des zones d"urbani­
sation et des villes nouvelles) ; 

Dans chaque z:one. r organisme choisit de répanir ces logements 
en plusieurs catégories en fonction de la qualité et de la localisation 

l des immeubles et groupes d'immeubles. 

- 0.50 F mensuel par mètre carré habitable dans les départe­
ments d'outre-mer et dans les communes de métropole 
situées en dehors des zones 1 et II (zone Ill). 

La liste des communes situées en zone 1 et en zone II est 
celle annexée au 4• arrêté du 17 mars 1978 relatif au classe­
ment des communes par zones géographiques. à r excluSion de , 
toute autre liste. 

La surface habitable d'un logement est détemlinée confor­
m~ment à 1" article R. lll-2. . -

Le montant moyen par mètre carré habitable des supplé­
ments de loyer de référence dans une zone du département se 
calcule comme la somme des suppléments de loyer de réfé­
rence des logements du bailleur sirués dans cene zone rappor­
tu à la somme de leurs surfaces habitables. 

4.1.4. Deux exemples de grille des suppléments de loyer de rUé­
renee 

Exemple n• 1 

Un organisme d'H.L.M. a uit patrimoine de 5 000 logements 
entrant dans le champ d. 'pplication du supplément de loyer. 
tous situés en zone Il dans un même dépanement. 

L'organisme choisit de répanir ces logements en 3 catégones 
en fonction de la qualité et de la localisation des immeubles et 
groupes d'immeubles. 

Dans chaque catégorie. le montant du supplément de lover 
mensuel par mètre carré habitable est fixé par l'organisme à: 

- 4 F en catégorie 1 ; 
- 2.50 F en catégorie 2 ; 
- l F en catégorie 3. 
En zone Il. le montant moyen par mètre carré des supplé­

ments de loyer de réfêr~nce doit être au moins égal à ~.10 F 
par mètre carré habitable . 

Pour opérer cette comparaison. l'organi sme dresse le tableau 
suivant: 

1 ' 

1 SUPPLEMEI'IT 1 

1 

de loyer · 
de référence 

mensuel en francs 
par m: habitable 

1 000 loge­
ments en 
catégorie 1 .. 

3000 loge·! 
ments eni 
catégorie 2 .. 

1 000 loge-~ 
ments en 
catégorie 3 .. 

4,00 F 

2,50 F 

1,00 F 

Ensemble ............................ .................. . 

SOMME ~ SOMME 
des surfaces des supplements 

habitables de l ~yer 
des logemen~s d~~é~;~~~e 
de la caté?one des logements 

en m j de la ca1ég:Jrie 

70000 280 000 f 

210000 525000 F 

70000 70 000 F 

350 000 875000 f 

Somme des suppléments de loyer de référence men- i 
suels de l'ensemble des logements ..... .............................. : 875 000 F 

Somme des surfaces habitables de l'ensemble des loge- : 
menis ............................................................................................ ; 350 000 m1 

Montant moyen par metre carré hab~ab ie des supplé- 875 000 f 
ments de loyer de référence de r ensemble des loge- pour 350 000 m' 
ments ... _ .. ,,,_ ,, , ~ ...... ~"····~· .. --.......... -..................... ........ .. ~······ · soit 2.50 F par fT'

1 

Montant minimum i respecter en zone Il .................... ..... . 2,10F par m' 

En zone 1. 1" organisme fixe le montant du supplément de loyer men­
suel par metre carre habitable à: 

- 4.00 F en catégorie !. pour 2 000 logements ; 
- 2.50 F en catégorie 2, pour 4 000 logements ; 
- 1.00 F en catégorie 3. pour 1 000 logements ; 
- 0.00 F en catégorie 4, pour 500 logements. 
Le choix d' un supplément de lover de référence égal à zéro est 

possible sous réserve qu'il soit justifié par la qualité et la localisa­
tion des autres im meubles et groupes d'immeubles et dans le respect 
du minimum moyen. Ce choix sera motivé dans la délibér3tion du 
bailleur. 
En zone l bis. l'organisme fixe Je montant du supplément de loyer 
mensuel par mètre carré habitable à : 

- 4.00 F en catégorie !. pour 1 000 logements ; 
- 2.50 F en catégorie 2. pour 500 logements. 
Le montan! par mètre carré des suppléments de lover de référence 

doit être au moins egal à 2.60 F par mètre carre en zone 1 et à 
3.30 F par mètre carre en zone 1 lm. Pour opérer cene double 
comparaison. l'organisme dresse les deux tableaux suivants : 

' 
SUPPLEMENT 

EN ZONE ! ce lover 
de référence 

SOMME 
des succléments 

de •over 
de réference 

mensuels 
des logements 

. mensuei en francs ! 
par m 1 h ~b i table 

SOMME 
des surfaces 

habitables 
oes logernenls 
oe \11 categor1e 

en m· 
1 de la catégorie 

z 000 loge· 
ments ~n 

catégorie 1.. toc F 13S 000 

4 000 loge- 1 
menis en -
categorie 2 .. f 2.50 F 272 000 

1 000 loge-
me nts en 
catégorie 3 .. 2.00 F 68 000 

500 logements ! 
en catego· 1 

rie 4 .............. 1 0.00 F 34 000 

Ense mble .............. .. ... .............. , • • 1 510 000 

Somme des supplé ments de lover Je référence men· ! 
suels de l'ensemble des logements.................... . ..... ! 

1 
Somme des surfaces habitables de l'e, semble des loge- ; 

menis ........................................ , .................................................. ! 

544 000 F 

680 000 F 

136 000 F 

0 F 

1360 cao F 

1360000 F 

510000 m' 

Mcmant moyen par mètre carré hat:table des supclé- i 1 360 000 F 
nents de loyer oe référence de l'ensemble des loge-: oour 510000 m' 
nents................ ...... ........ . . ................................ .. : soit 1.66 F par m' 

Montant minimum à respecter en zon~ l ··~· .. ·····-····· ......... , 

E.'l ZONE 1 bis : 
SUP0 LEMENT 

de loyer 
de réfé rence 

; mensuel en francs 
par m1 habitable 

4,00 f 

SOMME 
des surfaces 

habitables 
des logements 
de la catégori e 

en rn~ 

65 000 

2.60 F par m' 

SOMME 
des suooléments 

de lover 
de référence 

mensuels 
des logements 
de la catégorie 

260 000 F 

17 
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ANNEXE N° 4 (suite) 

1 SUPPL!:MENT 

EN ZONE 1 bis: je !.)ver 

J me~~u~~f~~~~~:ncs 1 

par r1 ; ~aoitable 

500 log•ments : 
en catego· : 
ne 2 ............. , , 2.EO 

E'semble ................... ............................ 1 

SOMME 
des surfaces 
habita b: ~s 

des logem ents 
:fe ia catégorie 

en m1 

32 500 

?7 500 

Somme des suoprémeots de lover de reference men· ; 

suers de !"ensemble des logements .................................. ! 

SOMME 
des suppléments 

de lo yer 
de référence 

mensuels 
des loge menrs 
de le catégorie 

81 250 F 

341 250 F 

341250 F 

~--------------------------7-
---------

Somme des suriaces nabitables de l'ensemble des loge· i 
ments ............................................... ............................... ....... ... .. ... ! 97 500 m1 

Montant moyen oar metre carré ~abitable des suoo!é· , 341 250 ' 

mer.ts de lo·(er ae r ~férence de !'e~semble ~es !oge- 1 cour 97 500 m1 

,.,e,rs ..... .......... .................................. . ..... i soit 3.50 F par m' 

~------------------------~----
---

Montant m~nimt~m à respect~r ~'l zone 1 bis ...................... ! 3.30 F par mi 

J.:. Le barème rttrtional de nroplément de foyer 

C< barème ne ,-app!ioue uu'en :·ab;ence d'une délibération exé­

cutoire du bailleur iart. L 441 -8 . Ji me l : ·,. Ce sera le cas lorsque le 

bailleu r ne disposera nas c~n~ !e département d'une délibération 

e.<ccutoll·e à la ·jate d·J 1~ aoüt 19% (cf 14·1) ou, ulkrieurement. en 

cl.S \.Ï annulat ion iuridictionne! le Je !a · délibération exécutoire. 

Le bareme national e" de!:ni par !" article R. 441-21. 

4.1. 1. Le seuil de d~passement du plafond de ressources à partir i 

duquel le supplément de lover est exigible 

Quand k barème na tional ost acpiiCJble. le ;uoplé:nent de 

lover je 'olidante est e'igible dès aue le dépassement du pla· 

fond de res~ources est au moins êp. l J .:10 p. 100. Aucun ~ up­

p!émenr V.: ~oye :- de $OhdJri té ne r-e L! l 'être e:ti gé lon.q ue k 

dépas.<emcnt ùu piaîonJ de '"sources c;r inféneur" 40 p. 100. 

-1 .:.::.. Le coeffi c:ent Je déoassement du [31afond de ressources résul-

tant du barème national · 

En applicarron du l' de l'micle R. 141-21. la valeur du coef. 

ficient du dépassemc;~t du plafond de ressources est égale a: 
- 1 lorsque le Jé~assemcnt Je piJ(ond de ressources c:;t au 

moins egal 3 JO p. iOO ct mr'éneur à 60 p. lOO : 

- 1.5 1o r!'OUI! le dénas.-;ement du pia fond de ressource s est au 

moLr.' e ~a! 1 h'-1 p. ~ 00 .: t inférieur a 30 p. JOO; 

- : ! or~que 1e ~ .... ;:-J .~!'e ment ,Ju pbr"ond âe :essou:-ces. est <1u 

:-noms ~qal J $0 p. \00. 

J. .:.3. Le su~p\ément de loyer de référence résultant du barème 

nnt! OnJ I 

La \·aleur du suoolëment de lover de rC fé rence est fixée selon tes 

zone'\ g';!ograp.niqucs D:.lf fe ,:~ de r a.nidc ~ . ..f~l-~1. Cette 

vtaieur est ~;ale :.] : 

- 3.3n F me;,suels oar mètre .:arr~ habita ble ~ n zone I his: 

~.611 F mensuels r a.r :n ètr~ ·:.:J.rré habitab le. dans les 

communes de :a ;:one: r :!U tre~ qu o: PJris ~t les ccrnmunes 

!i mtl rop~e s : 
- : .10 :-:- mcn"-uels ~ar ':Tlè~rc ,:1rré habitable dans :es 

..:: r.rr~munes ~.:e ~ a znP.c !f. 

- t) . ~() F :nem uci r.ar :nè!:-L~ ::Jrre h:-1 iJ i ~ r. 01e dJn~ les dé~Jr.c­

me-:1t s d'nutre-;ner ,.·r j1ns ies .rmrnur.6 èc m~t:-C'~ D lc 

si t'Jte·:. en deh<'r" des zor.~s I ~l :r (?:one HI 1. 

4.3 . L ·"P{'iicaaon r.o" :t :,arC"!!' "a:icnn; t t ·"r,·.opi:rnrir'" tÙ:s t'!".tJda!u,·.r 

de c~J!nti .t:. ~ccs rmr ,ir.~ii•b-rl/ll}lf · ·x~ ·ctuorrr :1u io.1iileur sone. r./;mJ 

·m mi-mc dcpt:.l"!!''fleJ!I . • ·xdtt.H\'l' J" ; ·une !ie i'dHt re 

Ùan~ le mCme ~ : énancment k 1'-aiilcu doit r:G.!c: .. Jier p0ur tO US 5"e S 

' n r ~r~cn l.' ;.; . ! lrr ~ c:m-:-!H e · ,,\·. ~:- .: \·:ni r iafr.nr.e m~nt .=oit confrr-

:· ~· · .. f'Tll 'iJ \ ·· ':"'\f'· . ~ :ï ! : ·~· ~ ·~ - , ..,r 1 ·~ fl>:~.mnn ~~ :"ecutnJr~?. ' 1'! 1! 
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coniormémenr au barème national en l'abse~ce de délibération e~é­

cutoire. ft sernit contraire à la loi d'appliquer les modalités de la 

déliberation à certains looements du bailleur et le barème national j 

. d'autres. En vutre. le "ffiixage » d'éléments du barème national et 
1 d'éléments ùe la délibération du bailleur fixant les modalités de cal­

cul du supplément de loyer pour ses logements dans un mème 

dépmement n ·est pas autorisé. 

En re•:anche. le bailleur peut légal ement faire le choix de délibè· 

rer pour ses logements dans un dépanement eL n'avant pas dél ibéré 

pour un autre département. d'y appliquer le barème national. 

5. I.e plafonnement 

du montant du supplémrnt de loyer de solidarité 

5.1. Règle de pln.ionnement 

Le montant du supplément de loyer. cumulé avec le montant du 

lover principal. ne peut exceder ::.5 p. 100 des ressources de 

l'ensemble des personnes vivant au foyer (an. L. 441·4. alinéa è et 

an. R. 441-20. ali nea 3). 

Celle r~gle s'aoplique de plein droit. sans que la délibération exé· 

cutoi re du bailleur ait besoin d"v faire référence. 

Après avoir calculé le .<upplément de lover avant plafonnement 

comme le produit du coeffic ient du plafond de ressources par ie 

;uppiément de loyer ré férence. le bailleur calculera la différence 

entre 

- 25 p. 100 des ressources de ï ensemble des personnes v1vant au 

foyer (et non celles du lcx:ataJreJ . les ressources prises en 

compte étant celles définies au 6-2: 

- et Je montant du loyer principal (donc non compris les charges 

locatives!. 

Cette différence. si elle est positive, est le plafond de supplément 

de lover. 
Si cette Jifférence est supérieure au montant du supplément de 

lover avant plafonnement. ce montant n'est pas modifié. 

Si cette différence est positive et inférieure au montant du supplé· 

ment de lover avant plafonnement, le montant du supplément de 

lover e'l ramené à la valeur de cette différence. 

Si cette différence est né2a11ve ou nulle. le montant du supplé· 

m~ nt de !over est égal i. zero. 

5. : . TruiJ exemples de calcul du supplément de loyer 

Exemple ! 

Le ménage : un couple mari~ a\·ec 

Z enfnnts à charge et un seul salaire en 

zone Hl: 

- revenu imposable 199i (a) ............. . 

- plafond 1996 ~~ + 1 conJoint inactif 
:n zone Ill (b) ........................... .. .. 

- dépas~emenr du plaford de res-

<ourccs la!/1/>l- 1 ....... . 

Le bareme national s'applique car l'orga­

nisme n·a pas Mlibéré : 

- coefficient de dépassement du pla­

fond de ressources pour un Mpasse-
mcnt de 68 p. lO(l le) ......... .. 

- supp lément de loyer de référence 

mensuel oar mètre carré habitable en 
zone Ill ·,cl) 

- sun· ace habitable du locement ( e) . 

- q1rplérnent de ~over ffi:::!lsuel av~mt 
pl ;ionnement 1/) ,; lc)•l tfl•(c) 

Plafonnement: 

- :!5 p. jO() Gu revenu imposable 1994 

191 500 F 

1!403! F 

1,5 

0.50 F/m' 
75 m' 

r~ : .. ~7875 F 

- hw e Jnnuel r25 ~ mensue!Jm~tre 

CJ..rre ~nbitableJ il1'1 22 500 F 

- r'li J(ond :1r.r.uel Je supriCrnent de 

' ·" 'C[ .,,= , ~) - ;/,) 253ï5 F 

68 p. 100 

.:6.25 F 

- ~lafond mens:rel de suppiément de 

:o::er ljr = iîlll2 . ~ 114.58 F 

Suppiémtnt de lo~·er mensuel : 

- ::1 :- ius :-:~: n ~ ~e:; •.aleurs '·1) et (J) . 56.25 F 

INSTRUCTION N° 96-088-M31-M0 DU 21 AOÛT 1996 



ANNEXE No 4 (suite) 

Exemple 2 

Le ménage : une personne seule en 
zone 1: 

- revenu imposable 1994 (a) ............ .. 
- plaïond 1996 isolé en zone 1 (b) .. .. 
- dépassement du plafond de res-

sources (o)l{b)- 1 ........................... .. 

L'organisme dispose d'une délibération 
exécutoire fixant les modalités de calcul 
du supplément de loyer: 

- coefficient de dépassement du pla­
fond de ressources pour la tranche 
de dépassement 50 p. 100 à 
59,9 p. [()() (c) ................................. . 

- supplément de loyer de référence 
mensuel par mètre carré habitable 
fixé par l'organisme (d) .................. . 

- surface habitable du logement (e) .. . 
- supplément de lover mensue 1 avant 

plafonnement f/J = (c)•(ci)O(e) .......... 

Plaronnement : 
- 25 p. 100 du revenu imposable 1994 

(g) .................................................... .. 
lover annuel (32 F mensueVmètre 
cmé habitable) Il•) ........................ .. 
plafond annuel de supplément de 
loyer (1) = (g) -(hl. Le loyer annuel 
excédant 25 p. 100 du revenu i mpo­
sable, ce plafond est égal à zéro v) 

Supplément de loyer mensuel : 
la plus petite des valeurs f/J et lj) 

Exemple 3 

Le ménage : une personne seule en 
zone 1: 

- revenu imposable 1994 (a) ............. . 
- plafond 1996 isolé en zone 1 lb) ... . 
- dtpassement du plafond de res-

sources (a)l(b)- 1 .......................... . 

L'organisme dispose d'une délibération 
exécutoire nxant les modalités de calcul 
du supplément de loyer : 

- coefficient de dépassement du pla­
fond de ressources pour la tranche 
de dépassement 50 p. 100 à 
59.9 p. 100 (c) ................................. . 

- supplément de loyer de référence 
mensuel par mètre carré habitable 
fixé par r orgamsme (d) .................. . 

- surface habitable du logement (e) .. . 
- supplément de loyer mensuel avant 

plafonnement 1/) ~ lc)•rd)•(e) ........ . 

Plaronnement : 
- 25 p. 100 du revenu imposable 

lZI 000 F 
78 046 F 

1.25 

4.00 F/m' 
80 m' 

30 250 F 

Jono F 

121 000 F 
78 046 F 

1.25 

4.00 F/m' 
75 m' 

1994(gl ............................................... 30 250 F 
- lover annuel 132 F mensuel/mètre 

carré habitable) llr) ........................... 28 800 F 
- plafond annuel de supplément de 

loyer (1) ~ (g!- (/z) ............................ 1 450 F 
- plafond mensuel de supplémen: de 

55 p. lOO 

400.00 F 

0 F 

0,00 F 

55 p. lOO 

375.00 F 

loyer (/) ~ (i)/lZ ................................. 120.83 F 

Supplément de loyer mensuel : 
- la plus petite des valeurs rf) et IJ) 120.83 F 

6. Lt calcul du Mpas.~ement du plafond de ressources 

Le dépassement du plafond de ressources est !J fraction des re>­
sources de J'ensemble des personnes vivant au foyer (et non du 
locataire) qui e.cède le plafond applicable à cet ensemble cie per­
sonnes. Son importance est évaluée en pourcentage de la valeur du 
plafond. 

6. 1. Le p/cr.fond de ressources 

En métropole. les plafonds de ressources pour l'accès aux loge­
ments locatifs sociau~ sont fixés par l'arrêté du 29 JUillet 1937 
modifié relatif aux plafonds de ressouzces des bcnéficiaires de la 
législation sur les habitations à loyer modéré et des nou\·elle~ aides 
de l'Etat. Ces plafonds sont actualisés tous les ans au l' janvier. 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Les plafonds pris on compte pour calculer le suppiemect de lo~·er de 
solidarité sont (an. R. 441-23 1°) ceux de l'annexe ; dé !'anèto au 
~9 JUillet 1987. c'est-à·dire ceux applicables pour l'aunbutioo ct·u" 
logement P.L.A.-C.D.C. autre que Ires soczal. Il ne sera en aucun 
cas fait application des plafonds de l'annexe Il de r :trrek ou de '''"' 
autre plafond. 

Dans les départements d'outre-mer. les plafond; dr ressources 
pour l' acçès aux logements locatifs sociaux ~ont fixés par le 4• anéte 
du 13 mars 1986 relatif aux plafonds de ressource; ce.' locataires 
des logements locatifs soczaux construits dans les GepJrtements 
d'outre-mer. En pratique. ils sont égaux à ceux de la zone ill de 
métropole minorés de 10 p. 100. Les plafonds pris en cnmpte cour 
calculer le supplément de loyer de solidarité sont tart. R. u; -23 I'J 
ceux fixés par l'arrêté du 13 mars 1986 pour I'accè< oux logements 
L.L.S. JI ne sera en aucun cas fait application des plafonds de> lace-
ments L.L.S.S. ou de tout autre plafond. · · 

Le plafond pris en compte est celuz applicable à :·ensemb'e des 
personnes vivant au foyer à la date à laquelle le supp!;ment ae loyer 
de solidarité est exigé par le bailleur ran. L. 441-3. alinea 3 ct 
R. 441-23 !•). Ce plafond peut évoluer en cours <l'année ci,·ile car il 
depend de la compositiOn du ménage occupant !e !ogernen• et de 
l'activité du conjomt au sens de l'arrêté de 29 jUtl!ct 1987. La 
composition du ménage et l'actn·ite du conjoint pme; en wmpte 
par le bailleur au cours de l'année Ct\'i]e sont celles cul ressortent de 
r enquête annuelle. Toutefms. en cas de modifica110n en cou.- d'an­
née. le plafond de ressources correspondant à la noc,·el!e SJt"won 
du ménage est pns en compte par !e bailleur à oamr du ffi!)r~ QUl 

suit celui au cours duquel le ba~lleur est informé de oc:te rn0dii:ce­
tion. 

Les plafonds retenus pour calculer le supplément de !O\'er de soli­
darité pendant l'année ct vile 1996 sont reprodutts ec. annexe II à la 
présente instruction. 

6.2. Les ressources (nrt. L 4-11-3. alinàz 2 ct .r:. ~41-~.~ ~~} 

Les ressources prises en compte sont celle' ci~ J'ensemble dec: 
personnes vivant au foy('r et non celles àu Joc.::.taire. Elle;;: sont 
appréciées selon les modalttés applicables en matterc d'attribuJIOn 
des logements sociaux. 

Conformément à l'arrêté du 29 Juillet 1987 mod1fié. est à<'nc 
prise en compte la somme des revenus imposables à l'impôt sur le 
revenu de l'ensemble des personnes vh·ant JU io~·ei. Ces rcYenus 
figurent sur les avis d'imPOsition. Pour memoire. ii ( 2Qit cians la 
majorité des cas du revenu· aorès déduction des abau-?m~nt.~ èe 1 ü et 
20.p. 100. . 

En règle générale. il est tenu compte des revenus de !'année n - è. 
Ainsi, en 1996. on retiendra les re,·enus de l'annee !994. 

Toutefois, les revenus de l'année n- 1 ou des douze dem1er> 
mois de l'ensemble des personnes vivant au foyer "Ont pns ~il 
compte s'ils sont globalement inférieurs d'au moins 10 p. lOD à 
ceux de l'année n - 2. sur demande formulée oar ie locataire oui 
doit évidemment apporter les justifications nécessaires. 

7. La délibération exécutoire du bailleur llnnl les modalités de 
calcu] du supplément de lo~·er pour ses logements dan!' le 
département 

7.1. Contenu dr la délib<'mtion IR JJ/.::2: 

La délibératiOn doit ob!i2otoirement Î!Xer J' cnserr.r:e èe; ékments 
permettant le calcul des sÙpplèmenl5 de lo~·er rom r eO<emb 1e àes 
logements du bailleur d;ms le département. Son contef!U Gort rer­
mettre la vérification du respect des di~positions JC~;,.i<HJv~s et 
reglementaires. 

La délibération fixe donc: 
- Je seuil de dépassement du plafond ce "''0'"Ce> " oanir 

duquel le supplément de loyer est e~1gible. Ce <>:ot;J: n~ veut :~i 
être inférieur à 10 p. 100. nz é:re superieur " .::> o 1 nn. 

- la valeur du coefficient de déDossement du riai0r,d de re<­
source~. selon Iïmportance d::: ·ce dépasq~:-r~,_.;r C:::t:~ \";J.~.~'.!r 
doit être déterminée par le ba11l~ur pour tou~ ~~~ C::-p)::-;crr~::m~ 
aux moins égall:x au seuiL Le ca..; échant. lë. ·.·z.::-t.:r ci·.; C<";:ffi· 
cient peut tenir compte du nombre ct de J"j~c ac' rcr~onne~ 
vivant au foyer : 

- le montant mensuel en franc" par mètre carr6 h:i·~:t::.bic du -=uo­
plément de loyer dr référence de chaque immc•Jbie ou grouoe 
dïmmeubles. ainsi que l'identification rre:::i~~ de ::e~ 
immeubles et groupes d'immeubles. 

Sont obligatoirement annexé; à cette délibéral:on 
le nombre de logement.; et la surface habit:J.t-:::: d::: cf";aau: 
immeuble ou groupe d'immeuble!' dans chJ.c!..:~ zon::: .~er .. 
graphique du département : 

19 
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- le calcul exhaustif du montant moyen par mètre carré habitable 
des suppléments de loyer de référence pour l' en5'mble des 

logements du bailleur dans chaque zone du département. 

7.2. Adoption de la délibération par le baillmr 
et acquisition du caractàe exéwtoire 

La d6Iibération est adoptée par le bailleur selon ses règles 
propres. 

Elle doit être communiquée dans son intégralité (donc y compris 

les annexes) au préfet du département de situation du siège social du 
bailleur et au préfet du département de situation des logements 

concernés (an. L. 441-7, alinéa l). 
Elle devient exécutoire si. dans le délai d'un mois à compter de 

sa corrununication au préfet du département de situation des loge­
ments. celui-ci n'a pas demandé une seconde Mlibération 
(art. L. 441-7, alinéa 2). 

Si le préfet demande une seconde délibération. la première délibé­

ration ne peut en aucun cas devenir exécutoire. 
Le bailleur. s' il le souhaite. peut procéder à une seconde délibéra­

tion. Dans ce cas, la demande formulée par le préfet ainsi que les 
motifs écrits justifiant cette demande sont communiqués par le bail­

leur à chacun des membres de son organe délibérant prealablement à 

la seconde délibération (an. L. 441-7, alinéa 3). L'inobservation de 

cette formalité entache de nallité la seconde délibération. Le texte 
de la seconde délibération doit donc mentionner expressément que 
cette formalité a été accomplie. 

Lorsqu'une seconde délibération a été adoptée dans les conditions 
ci-dessus. elle est communiquée par le baiileur au préfet du dépane­

ment de situation des logements concernés. Elle devient exécutoire 
dès que le préfet a reçu cette communication (art. L. 441-7. alinea 3 

et R. 441-24, alinéa 2). Cette disposition ne fait pas obstacle à la 

mise en œuvre ultérieure du contrôle de légalité. 

7.3. Effet du caractère exécutoire 

A compter du jour où la délibération. qu ' il s'agisse de la premi~re 
ou de la seconde, est devenue exécutoire, le bailleur exige dans le 
département le paiement du supplément de loyer qu' il calcule, avant 

plafonnement. selon les modalités déterminées par cette délibération. 

Aucun supplément de loyer ne peut être calculé ou exigé sur le 
fondement d'une délibération non exécutoire. 

En l'absence de délibération exécutoire. le bailleur exige dans le 
département le paiement du supplément de loy<r qu ·il calcule. avant 

plafonnement, selon les modalités du barème national (cf 4-2). 

7.4. La délibiration est un acte administratif 

èJ. caractère réglementaire, quel que soit le statut du bailleur 

La délibération fixant les modalités de calcul du supplément de 
loyer présente le caracttre d"un acte administratif. quel que soit le 

statut du bailleur. En effet, le bailleur est char2é d'une mission de 

service public et sa délibération concerne l' organisation même de ce 
service (cf Conseil d'Etat, t~ mars 1995. M. Desaunay). Cette déli­

bération constitue un acte administratif à caractère réglementaire 
(même arrêt). 

Il en résulte que la juridiction administrative est compétente pour 

connaître du contentieux des délibérations fixant les modalités de 
calcul du supplément de loyer, quel que soit le statut du baiileur. 
Les r~gles générales du contentieux administratif sont applicables à 
ces délibérations. En particulier, le délai de recours du locataire 

contre la délibération ne commence à courir que lorsqu'elle a été 

portée à sa connaissance; l'appel mensuel du supplément de loyer 

ne constitue pas une information suffisante à cet égard. 

8. Le contrôle préfectoral des délibérations fixant les modalités 
de calcul du supplément de loyer dans le département 

En sus du contrôle de légalité préfectoral dans les cas où il peut 

être mis en œuvre. le législateur a créé un contrôle des délibérations 
des bailleurs fi•ant les modalités de calcul du supplément de loyer. 

Ce contrôle a pour objectif l'application stricte et équitable de la 

lm. Il doit donc être exercé avec fermeté tant en ce qut concerne la 

légalité qu 'en ce qui concerne l'opponunité. 

li se maniieste notamment par la possibilité ouve rte au préfet de 
demander une seconde délibérauon. 

8.1. Compétence 

Le contrôle des délibérations tïxant les modalités de calcul du 
supplément de loye: dans Je JépMtemem relève lie la compétence du 

préfet du éép:mement de situation Jes logements. 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

8.2. Délai 

Le délai imparti au préfet du dépanernent de situation des loge­

ments pour demander une seconde délibération est d'un mois à 

cornot er du jour où i 1 a reçu communication de la délibération du 
bai!lèur, y compris les annexes mentionnés au 7-l. 

8.3. Motiration de fa demande de seconde délibération 

La demande de seconde délibération doit être motivée. Cette 
motivation revêt une particulière imponance car le législateur a tenu 

à préciser qu'elle sera communiquée à tous les membres de l'organe 
délibérant du bailleur préalablement à la seconde délibération. 

8.4. Circonstances justifiant une demande de seconde délibération 

Le législateur a expressément prévu un cas de demande de 

seconde délibération . eu égard au montant des loyers pratiqués dans 

le voisinage pour des immeubles ou groupes d'immeubles non 
sociaux équivalents (art. L. 441-7, alinéa 2). 

D'autres cas relevant de la légalité ou de l"opponunité peuvent 
justifier une telle demande : 

- la légalité formelle : il convient par exemple de vérifier que la 
délibération comporte l'intégralité des éléments mentionnés 
au 7- 1 pour 1" ensemble des logements de l'organisme dans le 

département (hormis. bien entendu. ceux qui n" entrent pas dans 
le champ de l'application du supplément de loyer), qu'elle ne 
procède pas (explicitement ou implicitement) à des e•onéra­
tions non prévues par la loi. que les critères utilisés par le bail­
leur sont ceux fixés par la lor et qu'aucun autre critère n·est 
pris en compte, que le seuil de dépassement du plafond de res­
sources n ·est ni infé rieur à 10 p. 100 ni supérieur à 40 p. 100 et 

qu'un seuil unique est fixé par le bailleur dans le département. 
que le coefficient de dépassement du plafond de ressources res­
pecte les minima mentionnés au 4- 1-2 et que Je même coeffi­
cient est adopté par le baille•r pour l'ensemble de ses loge­
ments dans le département. que les suppléments de loyer de 
référence sont exprimés en francs par mètre carré habitable et 
que leur montant moyen dans chaque zone est au moins égal 
aux valeurs mentionnées au 4-1-3, etc.; 

- la léRalité au regard de l'erreur manifeste d'appréciation: il 
peut "sagir du classement des immeubles ou groupes d'im­
meubles par rappon à leur qualité et leur localisation. de 1~ hié­
rarchie des suppléments de loyer de référence, des condt~tons 

de prise en compte de l'âge et du nombre des personnes vtvant 
au foyer. etc. ; 

- l'opportunité : indépendamment de la légalité proprement dite, 
le préfet peut en opponunité demander une seconde délibéra­
tion dans le cas où des éléments du barème adopté par le bali­
leur lui paraîtraient poser problème compte tenu des cir­
constances et des situations locales. 

8.5. Suites à donner à !a seco11de délibération 

La seconde délibération est exécutoire d~ que le préfet du dépar­
tement de situation des logements en a reçu corrununication. Cette 

disposition ne fait pas obstacle à l'exercice du contrôle de légal! té 
préfectoral lorsqu'il peut être mis en œuvre. Le contrôle de légahté 

s·exercera en particulier si les illégalités ou erreurs mamfestes d'ap­
préciation opposées à la première délibération subsistent en tout ou 
panie dans la seconde ainsi que lorsqu'il n'apparaît pas dans le texte 

de la seconde délibération que les motifs de sa demande par le pré­
fet ont été communiqués aux membres de l'organe délibérant préa­

lablement à la seconde délibération. 

9. L'Wormatlon du locataire 
et l'exigibilité du supplément de loyer 

Le supplément de loyer est exigible du locataire et de personne 
d'autre. Il sora. par souci de simplicité. mis en recouvrement en 

meme temps que le loyer principal. et apparaîtra donc sur le m~me 
avis d'échéance que ce dernier. 

Préalablement 3 toute mise en recouvremen~ le bailleur fournira 

au locataire une iniormation complète lui permettant de vérifier le 

montant du supplément de loyer exigé. Cette information compor­

tera au moins : 
- !"indication que le supplément de loyer est calculé avant ~Ja­

fonne ment en applicauon du barème national ou en application 
de la délibération exécutoire du bailleur (dans ce dernier cas. il 
est recommandé de fournir une copie de délibération) : 

le détail du calcul du supplément de loyer exigé du locataire : 

calcul du dépassement du plafond de ressources (ressources 
prises en compte. catégorie de ménage au sens de l'arrêté du 
29 juillet 1987. plafond de ressourçesl; 
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- coefficient de dépassement du plafond de ressources ; 
- supplément de loyer de référence du logement (montant par 

mètre carré habitable du supplément de loyer applicable à 
l'immeuble ou au groupe d'immeubles, surface habitable du 
logement); 

- supplément de loyer avant plafonnement ; 
- plafond du supplément de loyer et supplément de loyer après 

plafonnement. 
Il sera rappelé au locataire que toute modification de la situation 

de l'ensemble des personnes vivant au foyer pouvant influer sur le 
dépassement du plafond de ressources (modification de la catégorie 
du ménage, baisse des ressources d'au moins 10 p. 100) sera prise 
en compte en cours d'année civile lorsque le locataire en aura 
informé le bailleur. 

10. L'enquête «ressources~ annuelle (art. L. 441-9) 

Chaque bailleur doit effectuer annuellement une enquête auprès 
de ses locataires en vue de la mise en œuvre du supplément de loyer 
de solidarité. 

L'enquête est soumise aux procédures de la loi n' 78-17 du 6 jan­
vier 1978 relative à l'informatique. aux fichiers et aux libertés. 

10.1. Champ de /'enquête 

Elle est effectuée auprès de tous les locataires des logements 
entrant dans le champ d'application du supplément de loyer. Il n·y a 
pas lieu de procéder à une enquête auprès des locataires des loge­
ments hors champ d'application (logements situés en Z.U.S. ou en 
Z.R.R .• logements financés avec un P.L.A.-C.F.F .. etc.) et en tout 
état de cause les locataires ne sont pas tenus d'y répondre. 

Les bailleurs sont dispensés (art. L. 441-9. alinéa 1) de procéder à 
l'enquête aupr~s des locataires-occupants bénéficiant de l' A.P.L. car 
les ressources de ces dern1ers aont inférieures au plafond de res­
sources. 

L'enquête étant effectuée auprès du locataire, il appartient à ce 
dernier d'obtenir les renseignements nécessaires auprès des per­
sonnes vivant au foyer. 

10.2. Contenu de 1 'tnquête 

Le bailleur demande au locataire communication : 
- des avis d'imposition ou de non imposition à l'impôt sur le 

revenu ; 
- et des renseignements concernant l'ensemble des personnes 

vivant au foyer permettant de calculer l'importance du dépasse­
ment du plafond de ressources et de déterminer si le locataire 
est redevable du supplément de loyer. 

Pour la mise en œuvre du supplément de loyer de l'année n, 
l'enquête porte sur les ressources de l'année n-2 et sur les éléments 
pennettant de détenniner le plafond de ressources de l'ensemble des 
personnes v1vant au foyer, ces éléments étant appréciés à la date de 
l'enquête. Peuvent am si être demandés le nombre des personnes 
vivant au foyer et leur âge. le nombre des personnes à charge et la 
justification que ces personnes sont à charge. la date du manage des 
conjoints. 

Le locataire n'est pas tenu de fournir des renseignements autres 
que ceux mentwnnés ci-éessus. 

Les questionnaires transmis aux locataires préciseront qu'il sera 
tenu compte en cours d'année. sur justification. des changements de 
situation de l'ensemble des personnes vivant au foyer ayant un effet 
sur le niveau du plafond de ces dernières et des baisses de res­
sources supérieures à 10 p. lOO. Ils mVJteront les locataires à infor­
mer le bailleur de ces modifications. 

10.3. Déroulement a'e l'enquête et liquidation prol'isoire 
du supplément de loyer 

A compter de la demande du bailleur. le locataire (et non les per· 
sonnes· vivant au foyer) dispose d'un délai d'un mois pour répondre. 

En l'absence de réponse dans le délai d'un mois, le bailleur met 
Je locataire en demeure de répondre à l'enquête. par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par acte d'huissier. La 
mtse en demeure. doit à peine de nullité, reproduire intégralement Je 
texte de l'anicle L. 441-9 du code de la construction et de l'habita­
tiOn. 

A défaut de réponse du locataire dans le délai de 15 jours à 
com?ter de la mi<e en demeure, le bailleur liquide provisoirement le 
supplément de loyer de solidanté et Je met en recouvrement. Faute 
pour le bailleur de connaltre les ressources de l'ensemble des per­
sonnes vtvant au foyer, la valeur du coefticient de dépassement du 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

plafond de ressources est forfaitisée. La valeur forfanatre est celle 
du coefficient maximal adopté par le bailleur dans le departement si 
sa délibération exécutoire en fait apparaître un ou. à défaut. est 
égale à 2 fR. 441-25). Le bailleur perçoit en outre une indemnité 
pour frais de dossier. Le montant de cette indemmté. fixe par délibé­
ration du bailleur. ne peut excéder !50 francs (artic!es L. 441-9 ali­
néa 2 et R. 44!-26) et ne peut être exigé qu'une seule fois. li reste 
définitivement acquis au bailleur. 

Lorsque le locataire a communiqué les avis d'imposition et les 
renseignements demandés. le bailleur procède à la liqutdation défini­
uve du supplément de loyer afférent à la période de retard. En cas 
de trop-perçu par le bailleur, le locataire doit être remboursé par le 
bailleur dans les deux mois de sa réponse à l'enquête "ressources"· 

!0.4, Périodicité et calendrier de l'enquête 

L'enquête est annuelle. Le bailleur y procède lorsque les avis 
d'imposition sont disponibles. 

Il. Les sanctions i'1 l'encontre des bailleurs (art. L. 441-lll 

Le bailleur qui n'a pas exigé le paiement du supplément de loyer 
ou qui n'a pas procédé aux diligences lui incombant pour son recou­
vrement. à l'excluston de celles relevant de la responsabilité propre 
d'un comptable public, est passible d'une pénalité dont le montant 
est égal à 50 p. 100 des sommes exigibles et non mises en recouvre­
ment. 

Pour la mise en œuvre de cette sanction. le préfet du département 
de situation des logements notifie au bailleur les manquements rete­
nus à son encontre et le montant de la oénalité susceotible d'être 
encourue. La notification doit mentionner que le bailieur dispose 
d'un mois pour faire valoir ses observations au préfet (R. 441-28 ali­
néa 1). 

A l'issue de ce délai. le préfet prononce la sanction et la notifie 
au bailleur. Il met la pénalité en recouvrement au profit de l'Etat 
dans les conditions du décret du 29 décembre 1962 portant règle­
ment général sur la comptabilité publique ffi. 441-28. alinéa 3). 

12. L'établissement des statistiques et les rapport• d'information 

Les bailleurs communiqueront annuellement. au plus tard le 
1" juin, au préfet du département de situation des logements des ren­
seignements statistiques et financiers sur l'application du supplément 
de loyer (art. L. 44!-10 et R. 441-27). Ces renseignements seront 
fournis pour la première fOls en 1997. La liste des renseignements et 
les modalités de leur présentation seront détennmées par un arrêté 
du ministre chargé du logement à intervenir dans les prochaines 
semaines. 

Le préfet établira à partir de ces renseignements un rapport ar.nuel 
sur l'applicatiOn du supplément de lover dans le département. Ce 
rapport sera soumis pour avis au conseil départemental de l'habitat. 

A partir des rapports départementaux. le Gouvernement établtra 
un rapport national qui sera déposé sur le bureau des Assemblées. 

13. L'imputation du supplément de loyer sur Je prix d'achat 
d'un logement H.L.:\1. 

Lorsqu'un locataire achète à un organisme d'H.L.M. le logement 
qu'il occupe, les suppléments de loyer payés au cours des c:nq 
années qui précèdent l'acte authentique -.'imputent sur le: pnx 
(art. L. 443-12-1). Cette dJSposition s'applique à tous les supplé­
ments de loyer payés par le locataire. même s'ils sont anténeurs à la 
loi du 4 mars 1996. et aux ventes conclues à partir du 6 mars 1996. 

14. Les dispositions transitoires et d'entrée en ,;gueur 

Les conditions d'entrée en vigueur de la réiormc du supplément 
de loyer sont fixées par l'article 13 de la loi du 4 mars 1996 et 
l'article 4 du décret du 25 avril 1996. 

14.1. Conditions générctlcs d'entrée en 1·igrteur 

La date d'entrée en vigueur est f:xée au l" ma1 1996. Certamcs 
dispositions de la ioi du 4 mars 1996 ne s'appilqueront qu'à l'e.,pt­
ratlon du trotsi~me mo1s suivant le 1" ma~. sott le l" août 1996. 

Le calendrier est Je su1vant : 
A panir du 1" mai 1996. les bailleurs peuvent prendre la délibéra­

tion fixant les modalités de calcul du suppié:nent de iover pour leurs 
logements dans le département. Les déliberat:ons pnses anté­
rieurement à cette date sont dépourvues de base !égaie. Lorquo 
cette déliberation est devenue exècmotre, ie bailleur eXI~e le supplé­
ment de loyer qu'il calcule, avilnt plafonnement, selon les modalites 
de cette délibération. 
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ANNEXE No 4 (suite) 

A partir du 1~ aoùt 1996, le bailleur est obligt de percevoir le 

supplément de loyer. Deux situauons pourront être rencontrées : 

- si à cette date le bailleur dispose d'une deliberation exécutoire 

fixant les modalités de calcul du supplément de loyer pour ses 

logements dans le département. il fait application de cette déli­

beratlon. En pan,culier, le supplément de loyer est exigible à 

partir du seUJI de dépassement du plafond de ressources fué 

par cette délibération ; 

s1 à cette date le bailleur ne dispose pas d'une déliberation exè­

cutoJre fixant les modalités de calcul du supplément de loyer 

pour ses logements dans le département. il fait application du 

barème national. En particulier. le supplement de loyer est exi· 

g1bie 3 partir d 'un dépassement du plafond de ressources égal à 

40 p. 100. Dès que le bailleur disposera d'une délibération exé­

cutOire <lans le département. 11 fera application de cette déhbè­

rauon. 

Conionnément à l'a lmèa 2 de l'article 13 de la loi du 4 mars 1996. 

le bailleur n · e>t obligé de percevOir le supplément de loyer dans la 

periode du i" mai au 31 JUillet 1996 qu'à partir du jour où il dispose 

d'une déliberauon exécutoire. 

14.2 . . '4aimien temporaire de certains effets des baremes de wppli­

mr:nt Jr: loy,• r adoptes sur le fondemenl de la legislation anti­

neurt:. 

Les barèmes de supplément de loyer établis en application de 

J'antcle L. 441-3 danS sa redaction iSS Ue de Ja J01 dU 

"3 décembre 1986 conserveront temporauement cenains effets au­

delà du 1~ mai 1996 (alinea 4 de l'article 13 de la loi du 

~ mars 1996 ). 

les balileurs pourront tempor<llrement continuer à exiger le paie­

ment du s~pplémem de loyer sur le fondement de ces bari:mes sous 

réserve de se limiter strictement au champ d'application fixé par la 

loi Ju -+ mars 1996. 
En particulier. a co mpter du J•• mai 1996. aucun supplémen< de 

lover ne pourra plus être appliqué dans les zones de revitalisation 

rurale . Aucun supplément de loyer ne pourra plus être appliqué aux 

logements locatifs tinancés avec un P.L.A.-C.F.F. ou avec un 

P.C.L.. aux immeubles à loyer moyen dans les départemeniS 

d'outre·mer. et aux logements locatifs ayant bénéficié d ' une sub­

venuon de l'A.N.A.H. Aucun supplément de loyer ne pourra être 

<xigé pour un dépassement du plafond de ressources inférieur à 

10 p. 100. Ces mterdictions ne peuvent faire l'objet d'aucune déro­

gation. 
Cette periode transliOJre prend fin dès que le bailleur dispose 

d'une délibération exécutoire fixant les modalité~ de calcul du sup­

plément de lover pour ses logements dans le dépanement et au plus 

tard k 31 jutllet 1996. 

14.3. Dispusitlùns particulières relati1.·es à l'enquête «ressources l,o 

Les dispoSition< de l'anicle L. -141-9 relattves à l'enquête "res­

sources " sont entrees en -..igueur dès la publication de la loi du 

4 mar; 1996 lart. l3 de !a loi du 4 mars 1996. alinéa 3). 

En l)utre. ~t à titre transitoire, tes renseienements mentionnés à 

J'artlcle L. 441-9 et détenus par des orgarusmes d'H.L.M. a paitlr 

d'enquetes réalisées au second semestre !995 et ponant sur les 

ressources de l'année 1994 peuvent être pris en compte pour le cal­

cul du supplément de loyer de solidarit~ perçu en 1996 (art. 3 de la 

loi du 4 mars 1996). 

. . 
ANNEXE 

Logements locatifs sociatu entrant dans le champ d'application 

du supplément de loyer de soUdarité 

1. Logements locatifs sociaux convenllonnés à l' A.P.L. 

en application des 2• •t 3• de l'ar1icle L. JSI-l 

Logement s conventionnés appanenant aux organismes d'H.L.M. 

ou geres par eux ou appartenant aux S.E.M., ayant bénéficié d ' un 

P.L. A.·C.D.C. (ordina~re, TS ou d'insenion), de la Palulos ou ayant 

êté conventionnes sans travaux ; 

Logements convenllonnés appartenant à d'autres bailleurs per­

<onne; morales, ayant bénéficie d ' un P.L.A.·C.D.C. T.S. ou d'inser· 

tt on r cas des collectivités territonales ou de leurs groupements et 

des organismes mentionnés au 3• lie l'article R. 33 1·14), ou ayant 

bénéficié de la Palulos (cas des établissements publics à caractère 

administratif sous tutelle des collectiv11és locales et gestionnaires de 

logements, des communes ne disposant pas d'établissements publics 

à caractere adrrunistrat1f placés sous leur :uteUe et gestionnaires de 

logements, des houJllères de bassin. des sociétés inunobilières à par­

ticJpallon majoritaire de la C.D.C. et de toutes les personnes morales 

mentwnnées à l'article R. 323-J). 

2. LogemeniS locatifs sociaux non connntionnés à l' A.P.L. 

En métropole : 
- logements non conventionnés appartenant aux organismes 

d ' H.L.M. ou gérés par eux. lorsqu'ils ont été constrUits, amélio­

rés ou acqUJs et améliorés avec le concours financier de l'Etat 

(P.S.R., P.L.R.. H.l.M.O .. I.L.M.). Sont exclus les I.L.N. el les 

logements financés sans concours financier de l'Etat, notam­

ment les PLI. et P.L.S. ; 
- logements l.L.M. 28 non conventionnés appartenant à un bail­

leur non H.L.M. 

Dans les départements d' outre ·mer. logements appartenant aux 

orgamsmes d'H.L.M. ou gérés par eux ou appartenant à une S.E.M. 

de la loi du 30 avril 1946 ou à une S.E.M. locale. lorsqu'ils ont été 

construits. acquis ou améliorés avec le concours financier de l'Etat 

(P.S.R., P.L.R., H.L.M.O., L.L.S., L.L.S.S.), à l'exclusion des 

immeubles à loyer moyen et des logements fmancés sans concours 

financier de l'Etat. 

3. Dans tous les cas, qu'ils soient conventionnés ou non à 

l' A.P.L., sont exclus du champ d'application du supplément 

de loyer les logements-foyers, les logements ayant ~néOcié 

d'une subvention de l'A.N.A.H., d'un P.L.A.·C.F.F. ou d'un 

P.C.L., les P.A.P. locatifs, les R-A.P.A.P.L.A. et les logements 

situés en zone urbaine sensible ou en zone de re•itali.sation 

rurale. 

ANNEXE li 

Plafonds de revenus annuels imposables 1994 en francs pour l'application en 1996 du supplément de lo~·er 

i 

1 

ZONE 1 111 1 
1 

CATEüORIE ACTIVlTË 
PARIS hors P~ris ILE·OHRANCE ZONE Il 111 

ZONE 11111) 1 DEPARTEMENTS 

de menages du COOJOinl 
et communes et communes hors 1one 1 hors He-de-France 

!utres regions d'outre-mer 
limitroones limitrophes i de metropole i 

; 1 

: : 1 i 
78 0~6 78046 1 7095! 64 903 ' 54 903 58 413 

2 Con!oin inact1f ........ 92387 92387 83987 76 548 i i6 548 68 893 

Con:oint Jctif ......... 114 558 114 558 104 1!4 94 923 i 94 923 85 431 

3 Co n!o1n t :nactif ..... 133479 ' 122 355 Ill 232 97 595 i 97 5~5 87 236 

: :.;-:--:;::rn ;:c~ f.. ....... :55 /37 U2806 129 824 114 157 114 157 102 Hl 
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ANNEXE N° 4 (suite et fin) 

1 

ACTIVITÉ 
1 

PARIS ZONE 1111 
1 ZONE Ill 111 CATÉGORIE hors Paris ILE-DE-FRANCE ZONE Il 111 DEPARTEMENTS 

de ménages du conjoint et communes et communes hors zone 1 hors lle·de·France autres régions d'outre-mer 1 llm1trophes de métropole 
i limitrophes ' 

1 

4 Conjoint inactif ..... 174 903 155470 141 337 1 123 714 114031 102 628 
Conjoint actif.. ....... 200 809 184744 167949 144 706 133370 120 033 

5 Conjoint inactif ..... 207 506 183 791 167 082 
i 

145 307 132 994 119 695 i 
Conjoint actif... ...... 238 918 218 702 198820 170 223 155 720 140 148 

6 Conjoint inactif ..... 233454 206 773 187974 163575 149 712 134741 
Conjoint actif... ...... \ 268 851 246 102 223 727 191826 175 482 

1 

157 934 
Par personne 1 Conjoint inactif ..... + 25 921 + 22 958 + 20 871 + 18 268 +16720 + 15 048 

supplémenlaire Conjoint actiL.. ..... + 29 954 + 27 418 + 24 926 t 21395 + 19 572 + 17 615 

Ill Définie par l'arrêlè du 17 mars 1978 modifié relatif au classement des communes par zones géographiques. 
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ANNEXEN° 5 Circulaire du 29 décembre 1995 relative aux plafonds de ressources des 

bénéficiaires de la législation sur les habitations à loyer modéré et des 

nouvelles aides de 1 'Etat en secteur locatif 

Circulaire du 29 décembre 1995 relative. aux plafonds de 

ressources des bénéficiaires de la législation sur les 

habitations à loyer modéré et des nouvelles aides de 

l'Etat en secteur locatif 

consommation de !"ensemble des ménages (hors tabac) publié par 

I'LN.S.E.E.; celte variation es1 appréciée entre le mois de novembre 

de l'antépénultième année et cel ui de !"année précédente. 

NOR: LOGC9500096C 

Paris, le 29 d&;embre 1995, 

u · ministl'l' d<.:J~gm: nu Jogcmrnf à Mcssirun }«-S pré­

feu de ré8iou (dir('clious régiot1alcs dt• /.'t.rquipe­

nu·utl. Mcsdmnes tt Mc•ssieurs lu prc1(t.S dr 
Jipartcmc·nt (dirtctions départrmentalc.s d~ 

l't:qmp<'mcnr) tl Mc'SSit'llrS les inspc·ctc~III'S géné­

raux chargés d'm1r: circmtscn.ptron trrritorwlt. 

Publiée au Jormwl ojjic~e/ du 28 décembre 1995, la valeur de cel 

indice est de 1 1 1,6 pour le mois de novembre 1995 contre 109,5 

pour le mois de novembre 1994, correspondant à. une variation 

annuelle de 1,90 p. 100. 

A compter du [• janvier 1996, les plafonds de ressources seront 

donc maJOrés de 1,90 p. 100 (cf. annexe l Cl annexe If). 

Rtfàt·ncc : arrêlé du 29 juille! 1987 modifié oclatif au< pl•fonds de 

ressources cles bénéficiaires de la legislatiOn sur les habitations 

à loyer modéré el des nouvelles aides de .l'Etat en ·secteur 

locatif. 
En application des a1ticles L. 441-3, R. 44!-1 (l') et R. 331-12 

du coce de la construc1ion el de l'habtlation . l'acrêté du 29 juille! 

!987, modilié en dernier lieu par l'arrêté du Il mars 1994 , lixe les 

plafonds de ressources des bénCficiaîres de la législation sur les 

HLM. et des nouvelles aides de l'Etat en secteur locatif. 

En application de l'anicle 4 de !'arrêté du 29 juillet 1987, le 

montant des ressources à prendre en compte pour apprécier la si wa­

tion de çhaque ménage requérant est égal au revenu imposable de 

chaque personne composant le ménage, figurant sur les avis d'impo· 

sition établis au Ittre de !'avam-demière année préddanl celle de la 

signature du comrat de joca110n (soit. pour !'année 1996, !'av1s 

d'imposition établi en 1995 par les services fiscaux au Litre des 

revenus perçus en 1994). 

li prévoit la révision annuelle de ces plafonds, le 1 • Janvier, en 

fonction de la variation annuelle de l'mdice mensuel des pn< à la 

ANNEXE 

Pour le ministre et par Mlégation : 

Par empêchement du directeur de l'habitat 
et de la consU1Jction : 

Le sous -diucttur. 
A. RENaux 

PLAFONDS DE RESSOURCES ANNUELLES IMPOSABLES PRÉVUS AUX ARTICLES L 441- l , R. 331-12 ET R.441-l (l') DU CODE DE LA 

CONSTRUCTION ET DE L' HAOITATION APPLICAI:ILES AUX LOGEMENTS AUTRES QUE MENTIONNEs AU DEUXIËME ALINÉA DE 

L'ARTICLER. 331-1 {P.L.A. TRÈS SOCIAL) 

! PARIS 
ZONE 1 ltl 

1 

1 

CATÈGORIE ACTIVITE et communes 
hors Pens ILE-DE-FRANCE ZONE Il 111 i ZONE 1111 11 

de menages du conjoint lim•Jrophes 
el communes hors zone 1 hors lie-de-France .autres régions 

(en franc5l 
limilroohes (er\ francs) ten fnncsl len frenes) 

(en francs) 

1 .............................. 78046 78 046 JO 951 64 903 64 903 

2 '"'" ·· · ~ ···-··-····· .. ······ Conjo~nt inactif ........ 92 387 92 387 83987 76 548 76548 

Conjoim actif. ... ........ 11~ 558 114 558 104 144 94 ~ 2 3 94 923 

3 """""""'"""""""' Conjoint 1nactif ...... 133 479 122 355 111 131 97 595 97 595 

Con)oint actif... 155 737 142806 m824 114157 114 157 

4 """"""""""""""""'" Con1oint inactif ....... 171903 155 470 111 337 123714 114 031 

Conjoin1 actif... ......... 200 809 184 744 167 949 144 706 133 370 

5 ................. Conjoint inactif ........ 207 506 183 791 167081 145 307 131994 

Conjoint actif ............ 238 918 118 701 198 820 170 213 155 720 

6 "'"""""'""""'"""""' ConJoint inactif ........ 233 454 206 773 187 974 163 575 ',49 711 

Conjoint ac: if ........ 263851 2l6 102 213 727 191816 175482 

Par personne sup· 
plimentarre ...... Conjoint inactif ....... + 25 921 + tnss + 20 871 18 268 + 16 720 

Con,oont act if ............ + 29 ~54 + 27 418 + 24 926 . 21395 + 19 572 

(11 Telle aue dérinie pa r l'arrêté du 17 mars 1978 modifié relatif au classement des communes par zones geographiquts. 

AN:-IEXE li 

PLAFONDS DE RESSOURCrlS ANNUELLES IMPOSABLES PRÉVUS A L' ARTICLE R. Jl l·IC DU CODE DE LA CONSTR UCT!CIN lT DE 

L'HABITATION APPLICABLES AUX LOGEME!'.TS MENTIONNES AU DEUX I È~1E .A LI I'-' E.A DE L'AR TICLE R. )JI-! <P. LA TREs SOCl,\LJ 

CATEGORIE DE MÉ NAGES 

! ................ ................ ... .... .... .. 

2 ...... ................ . 

3 .......................... . 

4.. ....... 

5.... 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

ACTIVITE DU CONJOINT 

Con1omt inactif ... .. 
Conjoint actif.. .................... . 

Con1oint inatl if .. 
Conio1nt actif ......... 

Conjo;nt inactif 
Con1oint actif ...... 

Cor. jolnt inactif 
Con/Olnl acti f. .. . 

ZONE 1 Il l 
ILE -DE-F RANCE AUTRES REGIONS 

h ors zone 1 
(en frar"\Cs l ~en li <"Inc l) 

!en fr anc s.) 

--·------- -· 

46 828 42 570 38 942 

51432 50 392 45 928 

58 735 61 !e6 Sô ~5! 

70744 5~ 3 i2 ;s :56 

82 5!; i5 0~2 G3 4?! 

82 399 7 ~ ?CS 68 ! 1 ~ 

96 3es 87 626 è0 022 

9! 267 e5E9ï 7e318 

1102i9 :oo 1!5 91 600 
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ANNEXE N°5 (suite et fin) 

' 

1 

ILE-DE-FRANCE CATÉGORIE DE MÉNAGES ACTIVITÉ DU CONJOINT ZONE 1 rn AUTRES RÉGIONS 
!en franC31 hors zone l 

len lranc.s ) len franc.tl 

6.---------··-··-···"'''"""""-""""'"'""'"-"' Conjoint inactif--·--·----- 106 054 96113 88165 Conjoint actif ____ ____ ,_ 124085 112 804 

1 

103 225 
Par personne supplémentaire ... ___ , _ ____ ,, Conjoint inactif ---·-·--· + 11776 + 10 706 ' 9847 

Conjoint actif---------·--- + 13825 + 12 5ô7 + 11513 

!1) Telle que définie par l'arrêté du 17 mors 1978 modifié relatif au classement des communes por zones géographiques. 
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